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CHAPITRE XIV |

—Seigneur, puisque les aventares d'un
infortané psuvent vons intéresser, ju vais
vous enfaire le récit, Peu de jours après
mon attentat sur la personne da juane Fer-
nando. quatuil la première agitation de mon

Ame so fut tn peu calmés, commsje comp-

tals toujours sur vos promusses,lo désir d’é-

poaser Éséunote-s'éleva de nouveau dans

mon cœur. Je me vendis chez elle, ju lui

appris que j'étais devenu propriétaire d'un
dosnains considérable, et je lui duman-lai sa
main. Muis l'esprit pénétrant de cette de-

moiselie devina tout le mystère de ce subit
chaugement de ma furtaue, * Quel effroya-
ble trat de lumière ! s'écria-t-elle, Com
ment ! don Alonzo vous à fait présent de
te bien ! Quelle espèce de service lui avez-
vous dont rendu pour cela ? Ce n'est cer.
taînement pas Votre taent pour lo chant et
pour lu musique qu’il a eu l'intention de
récompenserst généreusement, J'ai l'affreux
pressentiment que vous lui avez servi d’is-
trument pour uccélérer la mort de son jeu-
lu neveu, et Vous pensez que je pourrais
épouser un meurtrier ! Non, nou, jamais,

vous me faites horreur ! ”
“ lin achovant ces paroles, elle longa au

cie! unregard de vive douleur : * Mon
Diuu, ajouta-t-elle, combienju me suis trom-
péu en viraant cet homme j'en rougis de
honte. * Des larmes amères couluient de ses
yeux. Je mo jetai à sespieds ; mais elle me
repoussa avec horreur, et nedit : “ Retire:
toi, mandit serpent,tigre aitéré de sang hu.

main, et ne t'avise plus de te présenter de-
vant mes yeux.” ;

“ Ma conscience, qui ne s'ètait jamais tont
à fait endormie, g'éveillu alors avec une for-
cs nouvelle ; elle me leprocha d'être un
empoisonneur et un assassin ; car j'uurais
en effut empoisonné le jeune comte si Dieu
n'avait empêché que je trouvasse du poi-
son, Le couteau cont je me snis servi s'est
de même refusé à l'exécution de moncri-
me ; C’est encors Dieu qui l'a voulu nina,
Je ne peux assez remercier le Tout-Puis-
sant de ln grâce qu'il me lit d'affaiblir mon
bras quan j'allais 6gorger le pauvre en-

fant. Si mon crime eut été complétement
consommé, je serais duvenu fou, on je se-

rais mort de désespoir, Je regardai pour
lors comme un devoir d'aider le jeune com-
te à recouvrer son héritage. Ayant appris
que le noble chovalier qui avait sauvé le
petit Fernando et le pieu ermite dela mon-
tugne étaient la mème personne,j'allni le
trouver, je lui remis vos lettres, et je lu con-
jurai de mettre tout en @uvre pour faire
rendre justice i Fernando.

« C'est bien là monintention, me ré-
poudit cet excellent humnumne, et vous pou-

vez compter sur moi ; quand le moment d'a-
gir sera Venu, je me porterai hautement

acousateur contre Alonzo, en cws que les
voies du douceur se trouvent impuissantes.
Eu

-

attendant, j'enfermerni ces redoutables
lettres dans an paquet que je remettrai au
prieur du convent des chartieux, qui est
mon ami, en le priant de ies déposer dans
les archives du couvent ut de ne les remet-

tre: qu'à moi-même sans les avoir décache-
tôus, lt vous aussi gardezle silenceetallez
en paix.”

“ Ayant ainsi déchargé ma conscience ot
appris qu'Étéonore avait pris le voile dans
l'ordre austère de Naumte-Claire, je pris la
résolution de me retirer du mondeet d'en-
trer dans un couvent, Ju craignais cepen-
dant que, si vous appreniez que je vous

avais trahi et quej'étais encore vivant, vous
n'employassiez tout pour vous venger ;
voilà pourquoi, alin de ne soustraire à vos
poursuites, j'imagiuai de briser ma mando-
line sur les bords du la mer, et d'y déposer
mon chapeau ct mon manteun, afin de vous

faire croire que ju m'étais noyé.
+ Ju mere dis ensuite duns une provin

ce très- éloignée, et ju demandui À être re-
çu duvs l'ordre de Naint-lrançois ; mais ce
ns fut qu'après bien des instances et un
long noviciat qu'on m'accordacetto faveur.
Je me dévouai à la prière ct à in médita-
tion, et jo remplis fidèlement les devoirs
qui m'étaient imposés. Séparé du monde.
j'appris cependant par hasard, on plutôt
par In volonté divine, que Bernardo était
mort depuis longtemps, emportant avec lui
dang la tombe le secret de l'existence de
Fornando, qui avait quitté le pays. J'appris
aussi que vous étiez venu habité co châte.u
et que vous y passiez une vie triste el so j-
taire. Je Bentis alors le besoin du vous par.
ler, et jo priai mon supérieur da mo dési-
gher pour me rendre wuprès du vous et
vous apporter lus secours dulu religion dans
votre maladie, O'ust ainsi qu'après tant de
tourments et de souffrances Dien a peri
que nous nous revisions, ”

Pedro continus : “ Je suis venu pour en
tendre votre confvssion, et ju vous ai fait la
mienne ; votre complice ne peut rien pour
vous, Moi uussi j'avais perdu l'espérance,
mon crime me gumblait plus grand quela

miséricorde de Dieu. Enfin j'usai dévoiler
mon âme tout entière à uh digne vieillurd,
le plus pieux des pères de notre couvent.
II sut me faire mieux comprendre la clé-
mence infinie du Sanvenr ; il m'exnligna
l'Infaillibio efficacité d'un sincère repentir
et les offéto salutaires et consolunts d'une
bonne confession. Je les ai moi-même
éprouvés ; cur dès lors mon cœur s'ouvrit
à l'espérance, et je cessai de frémir en sou-
;geant à l'Eternel. Voulez vous que je vous
envoie ce pieux vieillard ? ” Alonzo y con-
sentit. Le bon père passatrois jours au châ-
teau, ¢t conlessa le comte, qui avec lu paix
de l'âme recouvra promptementla santé du
corps, et rézolut de chercher Fernando pour
lui rendre son héritage.

CHAPITRE XV

Dès qu'Alonzo se sentit complétement
rétabli, il partit, malgré son grand âge, pour
se rendre en Bohème. En pussant à Vien
“ne, il eut soin dese procurer pour Fernan-
do ane lettre du comte de Gallas ; cettu let-
tre disait senlement que le personnage au-
quel on la remettait élait un grand d'Espa
que qui voyageait en Bohême, et devait
s'arrêter quelque temps au château. Onre-
commandait À l’intendant de lui en faire les
honneurs avec leségards dus A son rang
distingué.

Lorsque, après beaucoup de fatigues à
travers les chemins Apres et raboteux de la
Bohême, sa voiture tut arrivée au sommet
d'ane moutagne fort élevée, Il aperçut de
tom l'antique château du comte de Gallas,
séjour’ de Fernando, * Cher Antonio, dit-il
À sou compagnon de voyage, vous ne croi-
riez pas combienj'ai le cœur serré, Quand
Fernando nura appris ce que j'ai voulu
tenter contre lui, iine pourra que me hair
et 1ne regarder comme un monstre. Oh!
qu'il est douloureux pour unvieillard, un
oncle, de paraître en coupable devant un
jeune homme ;
— Soyez tranquille, monsieur le comte :

Fernando iguore, j'en suis sûr, que la tenta-
tive de meartre fuite contre lui venait de
vous, il nu l’attribue qu'à la démence du
joueur de luth. Cependant nous le ques-
lionnerons, et nous verrons ce qu'il sait de
cette histoire, afin de te lurien dire de plus
qu’il n’est nécessaire.
— Vousavez raison, et nous acquerrons

par ce moyenla certitude que cet inten-
dant est véritablement notre Fernando.”

lls descendirent au fond de ln vallée, et
arrivèrent dans un viliage dont les maisons
ôtuiest basses et construites en bois. Ils
quittèrent la voiture. et se rendirent à pied
au château, Alonzo avait caché son riche
costume de grand d'Espagno sous un long
muntean, et Antonio, revêtu des habits de
son ordre, marchait an bréviaire à la main.

Ils entrèrent dans le jardin du chât au,
ot se dirigèrent par unallée quilescondui-
sit à un vergé planté d'arbres de toute es-
pice. Un jeune garçon au teint vermeil
était tnonté sur une échelle appuyée contre
un cerisier chargé de fruits, qu’il cueillait
et “u’il Inissoit tomber dans le tablier de sa
petite sœur. Un autre petit garçon arran-
geait en souriant dans un joli panier les ce-
rises que sa sœur Ini présentait, Ces trois
enfants eurent à puine aperput les deux
étrangers, qu'ils quittèrent aussitôt leur oc
cupation. Les deux frères s'approrhèrent
du religieux, lui bai-èrent la maiv avec res-
pect et s'inclinèrent devant Alonzo, tandis
que leur petite sœur se tint timidement à
l'écart.
“Ces messieurs viennent sans doute voir

notre jardin ? dit Painé, Mop lrère, veux-tu
leur montrer, pendant que je vais chercher
papa ?"

Les deur enfants conduisirent les voya-
geurs par tout le jardin, ot leurlit admirer
tour a tout, avec ia naivetd de leur Age, les
allées, les plates bandes, les bercéaux, les 9
statues et le grand bassin, mais surtout l'o-
rangeric.
Le père de ces charmants enfants parut

enfin an bout d'une longue allée. Aiouzo
alls au-devant de lui, et fui remit la lettre
du comte do Galas. Fernando en prit lec.
türe ; il regarda d'abord Alonzo avec élon-
nement, puis amsaitôl lui présenta ves res-
peuts, ainsi qu'au père franciscaiu. Capen-
dant Alonzo sentait ses genoux trembler;
il fut obligé de s'asseoir, et il pris Fernan-
do de prendre place entre Antonio et lui.
Après quelques politesses d'usage, Fernan-
do engagea la conversation,

“* Mvssieurs, dil-il, vous venez d'Espa-
gLe : c'est ma patrie, c'est là que j'ei pussé
les belles auntes de mon enfance.
— Comment ! vous êtes né en Espagne !

Et quels étaient vos parents ? Comment se
fait-il que vous ayez prafuré a cette belle et
riche contréu les forêts et les montagnes de
la Bohème?
— Mes aventures ont quelque chose de

bizarre ot de particalier, mes souvenirs
d’eufanco ressemblent à un rève confus. Je
demournie daus vu château antique entou-
ré d'un beaujardin. La dame que jo regar-
dais comme mu mère, qui ne l'était pus,
comme je l'ai sut dupuie, était très-belle, et
surtout très bonne envers moi. Mes trois
lrères ot sœur nînés, où qu'alors je croyais
l'être, s'éppelaient Philippe, Eugénie et
Carlos ; j'ui oublié les noms des plus petits,
Le seigneur que d'appelais mon père était
tarement à lu maison, et n’aîmait pas les entants ; nous le craignions tous. Voilà u
peu près tout cu dont je me souviens, Ju

me rappelle encore cependant qn'nn, jour !niaiserie dont nous »f
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je fas tout à'coup saisi d'une rAälndte gru-
ve. Mu mère, mesfreres et nes sœurs par-

tirent subitement ; le père l'ordonnait ainst, |

car il craignait que mon mai ne fut conta:
gieux ; il les pressa de partir, depuis je ne
les ai plus revus, Tout le monde m'aban-

donna, excepté un jeune homme, nomme

Pedro, qui était nn joueur de luth ; il était

fort aimable et nous plaisait à tous. Son-

vent il nons avait amusés en nous chantant
de belles ballades, en nous apprenant tou-
tes sorles da petits jeux ; il nous fuisait ans-
si de petits cadeaux. Pendant que j'étais
malade,il resta auprès de moi pour me sui-

gner. Soudainil devint fou, et vonlut me

tuer avec un coutean. Il se laiss« pourtant

émouroir par mes prières et me laissa is vie,
mais après in'avoir fait trois blessures dont
je porte encore les cicatrices. ”

(A coutinuer.)

er

Courage ! Courage!

I

Courage ! Courage ! Tel est le cri qui s'élè-
ve lorsque les fléaux re déchaînent. Nous
avons entendu ce cri aux inceudivs et aux
inondations. Quand les murs déchirés par
la Hamme ménagaient d'engloutir les tra-

vailleurs, une voix sortie de ln foule crinit:
Couruge ! Lorsquela digueallait se briser
sous les efforts des vagues,l'air retentissait
ducri : Courage ! Courage !

L'heureest venue pour les gens de cœur
de répéter cet appel suprême.

Désormais, il fau: du courage, autant
pour braver le péril que pour vamcre’ le
dégoût et surmonter le mépris.

n moment nous avous cherché à nous
familiariser avec les bassesses, les lâchetés,
les corruptions et ies cymwmes, Afin de
nous blaser, nous venions de relire l’histoi-

re de lu Régence et celle du Directoire.
S.dint-Simon nous avait rappe.é les soupers
du régent : * La chère y était exquise, les
galanteries passées et présentes de la cour
et dela ville, les vieux contes, les disputes,
rien, ni personne n'étaient épargnés. On
buvait beaucoup, et du meilleur vin ; on
s'échauffait, on disait des ordures à gorge

déployée, des impiétés à qui mieux mieux
ot quand on avait fait du brüit et qu'on
était bien ivre, on s'allait coucher. ”

Mais toutes ces infamies so pussaient por-
tes closes entre Mines de Parabère et de
Sabran. Les ordureset les impiêtés à qui
nieux mieux ne retentissatent pas à la tri-
buve ; les vieux contes n'étaient pas trans-
tormés en grotesques harangues, et puis,
quand on était bien ivre, on s'ailuait coucher
sans souci des applaudissementde la vale
taille.
Le Directoire avait aussi ses discrétions

et quelque semblant de pudeur. Quoique
l'orgie fût complète, Barras ne dépouilluit
pas son habit de gentilhomme pour endos-
ser lâchement In carmagnole des révolu-
tionnaires.
La Régence et le Directoire ne saursient

donc nous blaser, nos lèvres se sont trem-
pées dans des coupes plus amères,

L'antiquité nous offre bien une figore
qui rappelle vaguement la physionomie du
prinee Jérome Bonaparte. Cette figure
est celle de Vitellius,le courtisan de Claude.
Lorsqu'il confia à ce Vitellius le commau-
dement de la Germanie supérienre, Galha
dit à ses officiers : “ Les goinfres no sont,
pas dangereux, ” Galba se trompait, car
itellius fut un traître. Vespasien marcha

contre lui pour le punir de ea trahison,mais
Vitallius se cacha dans la loge d'un portier
du palais,
Ni la Régence, ni le Directoire, ni même

Viteltias n'ont soulevé notre coeur antant
ue cu prince démocrate, fuieant retentir la

tribune parlementaire de paroles insen-
sées.

Moins fier que Barras, il a endossé la
carmagnole. Sous cette carmagnole nous
découvrons sans peine l'habit brodé d'or du
sénateur de l'empire ; l'uniforme éclatant
de général de division, et aussi l'habit de
cour de mise dans les palais aux fêtes de la
toyauté, Sous les revers de cetts carma
grnols, nous apercevons même le grand cor
dou de la Légionl'honneur, dont le prin-
Ce a 0s6 8e parer «15 praciliques revues du
Champ de Mars.
Ces choses sont d'ordinaire le prix des

mérites éminents, des grands services ren-
dus au pays, des longs travaux consacrés
à la science, et surtout des gloires de la
guerre. Mais si un homme, jeune encore,
sans mérites, sans servicus.étranger à l'étu-
de, d'une bravoure plus que douteuse, se
drape fièrement dans ces vêtements ot
dans ces cordons,il na sunrait être qu'un
courtisan du la fortune.

Quoi, cn démocrate n'a rien refusé ! Re-
pu d'honneurs, comblé du richesses, en-
graissé de bivufuils, il s'est vautré dans le
palais de Philipe licalité,il à tendu la main
au cuissier du Sénat et a pris sa large part
au budget de ln guerre, Ia eu son navire,
ses matelots et sa grosse dotation.

Un jour l'empire s'est fcroulé, entraînant
dans l'abîine los caissiers et les matelote, les
palais et les boudoirs.

C’est alors que le prince a endossé ls car magnole démocratique atcaché son visage
sous le masque républicain,

Lui reprocher son ingratitude sersit une
lo vieux capiteine ent À dévorer, Dieu seul

   

  
Hous pas. La-re-

connaisance, ia fidélil@lic respect de soi-!
même sont presque efifcés des Amesparles|
révolutions. Que ce prince soit un apostat,,
peu importe : un de plus ne changera pas
nos destinévs.  Meis ce que nous ne saur
tions permettre, ni soulfrir, c'est de voir ce:
hoinme parler. au nom de l'armée trançai-
se
Non pas que nous le considérions comme

un transtuge du camp. Nul, parmi noûs,
n'a pris au sérieux ses épuulettes étoilées
et son épée toujours vierge. L'u-
niforme milituire lui avait fait une place à
part entre le dédain et la pitié.
Nous savons bons nombre d'officiers qui

du prince ; * Ce n’est pes de l'armée que
pourra jamais venir cet esprit d’intoléran-
ce. Non, l'armée est nationale ; mais c'est
du parti clérical, qui veut se servir de pré-
jugés qu'il prête à l’armée pour luire ce
qu'il juge convenable.” ;

Lursqu’il s’est écrié : “ l'armée est natio-
nale, ” le prince a dû frissonuer, Des sou-
venir cruels auraieut troublé une conscieu-
ce moins usée que lu sienne. Derrière cet-
te simple phrase: “ l'armée est national, ” il
y avait la Crimée, l'Italie et nos batailles de
la dernière guerre. Il y avait des blessés
et des morts, de nobles dévonements et de
sublimes sucrifices ; mais il y avait, à côté
de ces grandears, des actes pusillanimes,
des peurs, dos fuites et des hontes.
Ces peurs, ces fuites, ces hontes sont la

part du prince les grandeurs sont la part
de l'armée, qui est nationale.
‘Aucunspectacle ne saurait être plus dou-

loureux que celui d'un prince dout le père
a porté la couronne et qui, dans la force de
l'âge, s'agenouille les mains jointes, duvant
la populace, lui demandant d'oublier sont
passé de haut et puissant seigneur. Mais
la populace n'oublie pas, Vainement lui
jettera-t-on en pâture les jésuites et les cu-
tés, la populace répondra qu’elle a coutume
d'égorger les princes après l’égorgement
des prêtres. La logique des assassins est
terriblement brutale, et ces gens flairent un
prince, latil caché sous un mantean répu-
blicain.

Il à parlé fort longuement des empiéte-
ments du clergé ulin d’exciter la colère el
les vengeances ; tnuis ces emplétements
sont autres que ne le dite prince Jôré-
mé,

S'il avait vule champ de bataille de lu
dernièreguerre, ses regards auraient par.
tout rencontré le prêtre; le clergé empré-
tait sur l'honneur et le patriotisme des sol-
dats. A Sednn, a Metz, à Paris, surles ri-
ves de la Loire, dans l’Est commeau Nord,
jésuites et franciscaius, capucins et dgpini
caing, curés de campague et moines do tons
les ordres, se pressaient dans lo mélés san-
glante el empictaient aux ambulances sur
les devoirs des wmlirmiers. Ils mélnient
leur sang au nôtre et Housenseignaient les
douceurs de la mort chrétienne, Mais le
rince Jérôme n'étaient ni à Sedan, ni à
etz, vid Paris, I! avait fui, loin d'Orléans

laissant derrièrë lui les armées de l'Est et
du Nord. Il avait franchila frontière, et,
galant émigré, lo prince souriuit derrière
ies évantails des comédiennes de Florence.

Les vieux généraux en retraite repre-
naient, d'une main glacée par l’âge, leur
épée d'autrefois, Ils toinbuient à la batail-
le comme Renaud et Lacharrière, tandis
quele prince Jerème désertait à l'étranger
en présence de l'ennemi Ses épaulettes,
ses grands cordons son sabre prenaient pla-
ce aux bagages, Daus sa fuite précipitée, il
n'udessait mème pas un signe d'adieu fra-
ternel aux généraux de sa sorle, les Bor-
done et les Garibaldi.
Un profond décourngement s'est emparé

de ceux qui ont entendu le discours du
prince Jérôme. Une questions'est dressée
devaut eux : Que penseront de la France
les princes et les peuples de l’Europe ?

est alors que le cri des travailleurs a
retenti à nos oreilles: Courage ! Courage !

1
Pendant que l'une dos enceintes lBgisla-

tives était le théâtre du cetty affigeante co-
môdie, l'autre enceinte dounait un spécta-
cle presque sussi latienteble. " ‘
On y répétuit an nom clier'à l'armée, un

nom dont s'honore le France. Co nom du
général Vinoy était prononcé, commenté,
alotté et enfin repoussé.
Cependant l'armée pense que si.le Sénat

te se composnit que de dix homines, le gé-
néral Vinoy devrait être des dix.

L'arméen'a pas oublié la guerre de 1870.
Vinoy, qui n’était plus en activité, ne se
souvient plus de son ège. ll part, après
avoir formé, non sans difficultés, le 18s
corps d'armée, Il est à Mézièrestejour de
la bataille do Sedan,il entend le canon, as-
siste à In dévoute' Un autre eùt désespéré,
mais Vinoy domine lu situation. Il entre-
prend celte admirable retraite eur Paris,
ui étonne l'Allemagne et qui arrache à M.

de Moltke des dloxes dont nous sornmes
fiers. Cette retraite du général Vinoy est
la seule véritable opération militaire de la
campagne, elle restera votre unique conso-
lation. À lo tôte de ces braves régiments
Ste et 42e qui s'étuient vigoureusement
trempés à Rome, Vinoy traverse la France,
entre à l’aristet devient l'âme de ladétense.

Dieu seul l'ut témoin des amertumes que 

ont frémi d'indignation en lisont ces paroles|.

In faiblesse des autres, nu barvardage de
tous,il opposa sa science, sa lurmeté, sph si-
lence. Son caractère se montra toujours
grand, il déploya souvent des taientg de
premier ordre, vt toujours une clairvoyan-
ce remarquable, Nous le déclarous haute-
Uent, parce que nous y élions, sans le gé-
néral Vihoy etson 18e corps, Paris n'elit
pus soutonn le siége,

Les Français sont fiersde lu résistance
de leur capitule. Ils ont raison. Muis les
représentants, les ivterprètes de la na-
tion ne devraient pas oublier que celte ré-
sistance est Que, pourla grandepart,au gé-
néral Vinoy
À cet immense service, qui est en vérité

patrimoine national, le général Vinoy pour.
rait joindre lu longue liste de ses combats
et bataille, trais sa modestie le retient. Il
appartient à ceux qui l'ont vu à la pere de
rappelerl'élévation de ses centimente, la
loyanté de son âme et l'énergie de son
cœur,
Cependant cet homme est arrété aux por-

tes du Sénat : elles se ferment devant celui
qui suit mieux ordonner uue butaille'que
combiner les effets d'un discours. Les Ini
seurs politiques se groupent autour du
vieux soldat, tous leurs balances en main.
Ils pèsent Jes discours et les blessures, ot
trouvent celles-ci inférieures à ceux-là, Ils
ne se doutent même pas qu’un général Vi-
noy apporterait au Sénat plus d'honneur
qu'il n’en recevrait.
Quoi qu'il en soit, le tableau de cette Int-

te électorale fait pendant à cot autre ta-
bleau, ont le prince en carmaguole renie son
Dieu et su maison, Les artiste amis de In
symétrie doivent être contents.
Quele sPectgteur he se 16isse pasaller

aù décoûragement.qu'il chiende le eri : Cou-
rage ! courage !
Ce n'est point parce que nous allons trop

vite et trop luin qu'il faut désespérer. Jus
marches précipitées ne sont pus d'aujour
d'hui seulement.
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A la fin du quatorzièmesiècle, on 1802,
l'infortuné ‘v6i "do France, Charles VI,
épronvait de cruels ennuis, Ses consuillers,
trop nombreux, n'étaient point a accord, et
chacun, suivant son intérèt, poussait le
malheureux Charles, tantôt d'un côté, tan-
tôt d'un autre.

Lis ro: se rendait enBretagne ct chevau-
chait dans un chemin creux de la lorèt du
Mans. Les seigneurs suivaient en silence,
Oun'entenduit que le ler des coursiers,
frappant les pierres du chemin. Charles
tout pensil marchait seul en avant.

"Tout i conp un homwe enveloppé d'un
mantean ef lo visage bouleversé s'élanca
d'un buisson et saisit la bride du cheval de
Charles,
D'une voix éclatante cet homme erin:

* Seigneur, ne va pus plus avant. Arréte
loi, lorsqu'il est temps encore ; tu es trahi ¥

Il y a cinq siècles que cet homme a jeté
ce cri d'alarme, et les échos répètent encore
ce cri.

Allez par les chemins de France, et vous
entendrez sortir de tous les buissons le cri
de l'homme au manteau : * Ne ya pas plus
avant ! arréte-toi ! ta es trahi!"
Cut homme est le génie de la France,

Il sort du son buisson lorsque ln marche ge
précipite et que le péril se rapproche. -

Prètez l'oreille, et vous allez l'entendre

Général AMBERT.

 

Amérique du Nud.

oniLl.—Le 18 soptembre des fétes ont.
616 cc lébrees pour anniversaire de la deli
vrancu de ja république et pour le change
ment du président, qui a lien tous les cing
ans. M. Pinto à remplacéle président Bre
razuriz avec toutes les cérémonies et lu s0-
lennité habituelles, moins les barricades ot
les coups de fusil. qui ne sont pus ici aussi
fréquents que daus les républiques voisitits-
Le nouveauprésident, conformémentàl'are
ticte 80 de la constitution, s'était rendu d'a-
bord au palais de lu représentation nationa-
le, où setrouvaient russemblés les sénateurs
et les députés, pour prêter le serment d'u-
sage, dont voici la teneur:

* Moi, Anibal Pinto, je jure devant Dieu
Notre-Beignour et surles saîuts Evangiles,
de nracquitter fidèlement de mes fonctions
commeprésident de là république; de pra-
tiquer et de protéger lu religion catholique
apostolique, romuine ; de conserver l'inté-
rité et l'indépendance dela république, ct

d'observer et de frire observer la constitu-
tion et les lois. Si je le fais ainsi, que Dieu
ne vienne en aide, et qu'il soit ma défense,
sinon qu'il m'en demande compte. ”
Ce mêtme serment à été Gcrit et signé au
bas du procès-verbai, Après lu cérémonie
civile, le président se_ rendit à l'église, sur
le seuil de laquelle Mgr l'archovèque de
Sauliago l'attendait accompagné du chapi-

tre. Lu président adora le erncilix que le
prélat lui présentait, et conduit sous le dais
alla s'ussuir pros du grand antel, oll ane
messu d'astions de grâces fui célébrée, On
voit par cet aperçu que ces présidents am
ricnins ne contenteraient peut être pas
cortains républicains que nous counaiesous,
Le nouveau mini-têre se compose de M. 

connut les difficultés dont on entoura cha-
Lnstarrin, président di conseil et ministre

do l'intérieur, ot de MM. Alfonso, Amunu-

cunde ses pas. À l'ignorance des ‘dns, à,
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guie, Sotomayoret Prute, ministres au dé.
parlements des affaires étrangères, de la
justice,des finances et de la guerre respec
tivement.
Le procès concernantla saisiedu navire

frangnisJeanne-Amélie vient d’ètre vidépar
les tribunaux. Le jugement rendu en pre-
mière instance conclut à l'acquittementd
M. Pierre-Gniilaunie, capitaine dubâtnnent
Cejugement est fondé sur des circonstan-
ces atténuantesqui expliquent facilement
le fuit incriminé. D'abord,les papiers du
capitajue étuignt. en règleet uis il n'y
avait pas moyéhde préciser l'éndroit‘de In
côte de Patagonie où commençant ie terri-
toire appartenant à la république du Chi-

La permission signée du conseil de Mon
tévidéodont le capitaine était porteur.pour
faire un chargement de guano dansces cô-
tes, désignait commelimite sud le degré
51 de latitude. Le procureur de la Répu
blique a appelé de ce jugement, _
Ajoutons que le gonvernement du Chili

à déclaré et annoncé. qu'il est défendu aux
bâtiments de toutes les nationalités, de
mouiller duns les eaux des îles silnées au
près du détroit de Maguellanet de In Ter-
re-du-Feu, on d'en approcher sans la per-
missiondez autorités chiliennes, sous peine
de saisie du bateau et des marchandises,
Le département des affaires étrangères

vient de publier les documents échangés
entre les gouvernements de Buenos-Ayres
et du ‘Chili, a propos dela question au droit
à la domination sur les coutrées nommées
plus haut. Ila cingans que cettequestion
traine, et le ministre avoue qu'il a pen con-
fiance dansl'utilité de la discussion comme
moyen d'arriver & un accord, ct qu'il con.
tinue de croire quel'arbitrage devra mettre
un terme à ces longues négociations. Cette
arbitrage n'aurait rien à faire duns la côte
orientale de la Patagonie, et, en dernier lieu,
la République renoncerait à la possession
de Punta Aronas et du Détroit
PEROU.—Par suite des troubles du mois

d'août, une crise ministérielle a éclaté. Le
présiden* du consvil, M, Arenus, a quitté
son poste à la suite d’un vote défavorable
du Sénat, Il à été remplacé par le docteur
Larrosa.
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Nous avons fait connaître à nos lveteurs
le résultat de la contestation de l'élection
de Bonaventure. Nous soinines maintenant
renseignés sur les motifs pourlesquels cette
élection a été annulée et le défendeur 4.
Beauchesne privé de ses droits de citoyen
pour l'espace de sept ans. Le Canadien du
22 Décembre a publié les not:s du juge-
ment de M. le Juge Casault, notes rédigées
par M. Casault Itt-mnême pour lu publicité

Enles parcourant nons n'avons pu nous
défendre d'un pénible sentiment, car c'eé-
taient bien les paroles d'un étranger a no-
tre race et à notre religion que nous avions
sous les yeux et qui cependantsortaient de
la bouche d'un de nos compatriotes, d'un
citoyen élevé daus une famille canadienne,
iustruit dans la religion catholique, et à
cause de ses talents revêtu d'une haute
charge publique.
Nous sommesréellement matheurcux de-

puis nombre d'années de n'avoirpn produi-
Tu pour remplir les pius importantes fonc-
tions civiles que des hommes qui n’ont ni
les sentiments, ni les convictions de notre
Nation. Comment ca se fait-il et d'où
vient que nous sommes comme invencible-
ment conduits a Une odi-uss servitude ?
C'est un fit inexpliqué mais qui n'est
pas inexplicable sinous voulons y ré
fléchir, Een attendaut,il faut le regonnaitre,
la main de Dieu s'uppesdntit visiblement
sur nous et nous marchous d'abimnes en abi-
mes.
Séparés violemment de la mère patrie.

dans lu temps où nous avions le plus be.
son de protection, il nous était resté au
moins dans notre malheur la liberté de
servir Dieu et de manifester ouvertement;
notre foi. Il parait que nous n'avons pus,
usé decette liberté comme nous te devis!
ons, car voilà qu'elle nous est graduelle-
ment retirée et que nous retoimbous gux

temps des persécutions.
A l'époque de l'Aveuir et du Pays, nous

entendions force déclainations contre l'I£-
glise mais les cas de violence étaient rares
et isolés, Anjourd'h>i ils ge 1épèieut avec
tune rapidité elfrayante. Le bruit de lat
faire Guibord n'était pas encore teint, que
l'affaire de M. je curé Arch ombauit uttirait
l'attention publique suivie de lu contest!
tion de Charlevoix et de cell» de Bonaven-
ture, Dans touts cos causes il s'agissait
«le limiter la liberté du prêtre dans Poxer.
cic de son saint et redoatable ministère, et
l'on n'ex connait que trop los tristes v sul
tats,

La décision rendue dans la contestation,
d'élection de Bonaventure a Un caractère
narticulièrement provoquant pour les cu-
thohiques. Il ue s'agissait pis comme dans
les autres causes, de forcer l'Eslise à traiter‘
les impies comme le commun des flilèles,
mais d'infliger une flétrissure et un chati-|
ment dun citoyon irréprochable pour le:
seul fait de s'être conduit avec honnêteté
ot religion,
M. Beauch ane, le dépnté de Bonaven-

ture, à été, chose inoute, dépossédé de son’
sid ze en parlomsnt et traits comme un in
fame par deux juges catholiques unique-'
nent pour avoir dit, qu'il était le candidat|
choist par le clergé, qu'il avait collfiance duns
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le clersgé el que sans le clergé il ue serait ju-
mais venu de l'avnnl. C'est là son crimeet
tout son crime. Nous avons çru d'abord
à nne mystification, lorsque les journaux

ont répandu cetie afflirernte naavelle,
mais force à été de nous renife, en nyant

devant les yeux les propres paroies d'un
des Juges qui présidaient le tribunal. _
Ue mêmejuge a 6lé encora plué loiñ en

soulenant que toute menace faite par le
piêtre du haut de la chaire du refus des
sacrements on d'autres peines contre ceux
qui ne remphraient pas leurs devoits d'é-
lecteurs suivant la religion, devait être ré-
putée immorale enloi, fat-elle même pro-
noncée par l'antorisntion de l'Évèque.
Que l'on motte pour uniustant de sem-

blubles paroles daus ls bouche d'un juge
cathoiique au sortir de l'Eglise et que l'on
nous cite le fiddle qui n'en serait pas épou-
vanté. :

Voila cependant le plus haut dégré qu'à
atieint ia sience légnle duns lo pays. La
cougclence catholique, vraiment, ne saurait
être plus vutragée qu'elle ne l'a été par ces
hommesde la sciencedans la contestatinde
l'élection de Bonnventure, et elle nu sera
soulagéeque ei lve juges qui ont prononcé

pendus de leur fonction pour violation

libertéattentat a lu relixieuse

de jugement où d'une fausse application

talité.

corps social. Si la science, par une fatale

fondements même de la société.

en feratent une cause nationale,et qu'ils 1

auratent sonftest de telles violences.

plir les charges publiques dont 1lg sont re-
vêtus, c'est de demaud-r leur suspension.
C'est un droit dont usenttoutes les nations
dang les grandes circonstanees ; ob collect
en est une, En Angleterre on a puni de
gronds généraux pour avoir perdu dvs hae
tailles qui compromettaient le salut de la
nation ; nous consiléroas que la perte

sion qui vient d'être rendur, st c-ux qui

elle est mise universeliement en Vigneur,
Cust un Ent éclatant comme

vant les aimdes anglaises qu'après avoir

attachés à leur fouction.
Sa Majesté Britannique a été encore

plas loin : elle à compris queta religioi se-
rait an si puissant anxilliaire pour le bon
gouveraement du ses nouvulles colonies, ef

ments de soumission à son autorité, qu'elle
ne s'est pas contentée de leur assurer lu li
berté du leur religion ; mais qu'elle gest
«leplus enxagre de donner les ordres les pius
efficaces, pour que ses nouveauxsujets catholi-
ques Romains puissent professer le ‘culte de
leur religion selon les rites de l'Eglise de
Rome, en autant queles lois d’Augleterre le
permettent

gieusequiétait compiôte,l'Angleterre s’obli-

écoatée de ses enfants, Ces

ble condition que les rares catholiques qui

ecciésiästiques qu'en autant que

Bretagne,

clésiastique n'avait pas |
svoulter pour se Lure protéger

mettre de troub.er l'ordre dans les églises :
que «des ecclésiastiques reb-is à leura
vêques auraient pu uvoir l'inteiltion de

rester par lorce eu possession des cu.
res a eux coalides pour wi tems, ot ce au
grand prâjadice de lu religion catholiqueot
du bon ordre.

Il importuit donc que l'Angleterre s'obli- goût du donner des ordres au besoin pour
a protvetion del'Igliso et c'ust ce qu'elle a
promis solennellement de faire sans préju-
dice aux intorêt« des protestants soumis
d'avane aus lois unglmses.
Or pouvons-nous imaginer une plus on

Verttrauagressiou du cu traité que la dé.

lu su Itence dont nous parlons, ne sont sus-

‘de la Constitution qui nous regit el
qui

nous est garantie par des traités solen-
uels. Ilne s'agit plus ici d'un simple écart

d'une loi en elle mème équitable, mais d’un
deni complet dejustice affectant non-seule-
ment un citoyen mais toute la nation dans
ce qu'elle a de plus chère et qui touche le LL.
plus directement à son autonomie et sa- vie! Los cas sont identiques, car dansle pre-

Nous ne mettons pas ici en suspi-
cien l'honnêteté par des juges, mais dans
de teiles circonstances la bonnefoi ne doit
être comptée pour rien parce que les actes
qu’elle produit mettent en péril tout el

aberration, est prête à tout nier, même les
droits les plus sacrés, il faut la reprimer et
lui «nlever la liberté de détruire jusqu'aux

S'il mrivait a nos frôres séparés d'être
troublés de cette façon par des personnes
constituées en autorité dans l'articulation
de leurs croyances et dans leur soumission
aux directeurs de leurs ministres, nou - cou-
naissons ngs-z leur fièreté pour savoir qu'iis’

s'arréteraient qu'après avoir obtenu ln es.
titotion de l'officier de la part duquel ils

y a au moyen constitationnel de se
débarrasser de ceux qui ne savent psg rem-

tion de Bünäventure, puisque loin de
maintenir les'tglholiques, dghs In sournig-
sion aux obiggomeits nés duhatit de
u <çhairava leurs puskgars, ofje qu
oo dos-chminels couut a holy
Le prétre et I'livégue, dit-on, ont droit

d'enseiguer sans fuire do mensces, cur au-
trereht c'est de Vinfluengeiigdue, c'est. dix
truprela libegté ; mais, estco fle l'inffnence
indue, ces menaces de chatiments que pro-
nonce le législateur contre celui qui com
mettra tel où tei acte ; lejuge, contye ceux
qui donneront tel où tel sens à tu loi ?

Pendantla rebellion de 1887 et 1888,6,at-
ce de l'influenceMAUéquand le clergé we
naçait de privotion des sacrements et d'au
trespelnés ecclésiastiques plus graves vacore
ceux qui, entraînés par les doctrines revo-
lutiouaires des Papineau, manquaient à leur
serment d'allégeance et’ de lidèlité à leur
aouveau souverain ?

l’ourquoi ferait on aujourd'hui cette dif
ference au sujet des partisans du libérahe
me, qui, duprds le jugement de l'Extise,
sont de In même fumille révolutionnuire et
également ennemi de l'autorité civile et du
bonordre ?
Au millieu de l'efurvestence populnire

qui se pro lujsait à l’époque du la reb-lli-
on,le clergé,au dire des prétenduspâtriotes,
cxerçait ane influence indue etsi ces derni-
ers avaient été enposgession de ln magistra-
ture ils en auraient sansdout= agi commeles
juges Cusault, MeUord et McGuire dansla
contestation de Bonaventure ; mais le
gouvernement anglais eut-il continué ces
juges dans leur fonctions sans ies inquié.
ter €

mier l'actentot eut” êté tlirigé ‘principale:
ment contre la conronno britannique, tan-
dis que duns lo second il est dirigé contre
l'autorité ecclésiastiqne pour l'empêcher
d'exercer ses tongtions, qui sont pardessus

» tout des fonctions pariliques et éminem-
ment sociales.
Le libéralisme n'a pas dit sou dernier

mot, mms. l'avenir fora voir dans quelle
erreur sont tombés les savants juges qui

en faveur de lu couronnu-britant.ique que
le hbéralisme peut enfauter,
rt

Une question d'intérêt local.
 

Chosu extraordmaire, noire cité a depuis
quelque tempsle privilège d'attirer trés for-
tement l'attention des redactenrs du Stir
et du Wifness de Montréal. Ce n’est certés

! pas au hoyneur que nons prison» beaucoup
et l'esprit qui añnimne ces deux fouilles nous

tision rendue dans la contestation de l'élec-

l'ont protégé et qu'elle escette loyauté.

u depuis iongtémnps justifié de faire très péu'
de casde leurs compliments comme debétirs

| attaques,
Neanmoins 1s question qui les ocedpy’

anjourd'hai he‘ manque. pas d'an certain
iniérêt pour fous.

Ii paraitaë la cité trillavienne porte

thai!

d'une bataille ne serait pos un pla. grand
désustre pour notre nationslité que la déci1

l'ont prononcée n'en sont pas ingnistés et si

e soleil
ue nos pdres n'ont mis bas les armes de-4 i

obtenu@assurance so.annelle qu'ils ruste-
raieiat libres de pratiquerleur religion, que
leurs pasteurs resteraient libres d'exercer
leur apostolat, et qui plus est, qu'ils jou-
raient des honneurs, priviléges et bénéfices

Cela signifiait qu'a part la liberté reli-

geait en outre de doiiner des ordres pour
que l'Eslise du Canada fut respectée et

mots, “ en au-
tant que les Lois d'Angleterre le permuttent”
te voulaisnt pas dire que les catholiques
du Canada seraient mis dans Une sembla-

su trouvalett en Angloterrs, Ca’ serait une
absurdité, muis stafbleinant'aue l'Angleter-
ve n'intravie-rdrait paar donner des or-
dres et assurer l'exécution des ordonnances

cus
ordonnances h'affecterdient pag lvs droits
des protestants tele qpe déterminés par les|
lois en force duuslyKoyaumede lu Grande

Tel est le senslittéral du traité intervenu
entre la France et l'Augleterre ot te) ost
attést son esprit. Ceux qui l'ont rédixé
connaisssient par expérience quit pou.
vuit se présenter une muitititcle de cau-
s+s de troubles et de désordies dans les
paroisses el partout le pays si l'autorité ve-

ussistence du bras
C'est ainsi

par exemple que des catholique 9, certains
d'avance de l'inpunité aurratent se por

ombrage a fi génte idérenatile et qu'ique
peu juivo daut.ces journaux sont les orga-
us On neg'en serait pasdoutéici, La
chose est pourtant réelle, et ce qui a crae
cette pauiqueau bureaudu Star, c'est |p,
rumeur que

tôt qu'à Moutréal, les usines néce-saires
pour la conféelion et la réparation du wa.
tériel qui servira au chemin de fes du
Nord.

Uetto feuille ne peulttuover d’expressi-
ols assez viruleutes pour’ stigmatiser tout
actu du gouvernement qui tendrait a pa-
reil résultat.

Le Président de la commission, l'Hon.
Malhiot, sensé devoir preudre très naturel-
lement lus légitime: iutérèts de la ville on

pour retenir les vaincus dans des senti- |] réside, est attaqué d'ane façon brutale vt
l’on demande sa démission de peur que
sou influence, ne prive Montréal des dites
usines, Lu raison avoués du toutes Ces re-

| crimiuations prétentieuses, c'est que Mont.
réal à douué pour l'entreprise un milion,
qu'eutrs parenthèse olle 81: vont pis puyer.
L'autre raison dé l'ôn Careson à part ‘soi,
c'est.que Montréal étant lu grande cité, le
grand centre des capitaux, elie a droit de
tout absorbermême (le myylustes usines qui
donneraient de l'eumplosägnelques ouvriers
d’une humble cité voisine Si le gopver-
nement voulait écouter les spélateurs de
cette coterie, tous les octrois devraient être
versés à Montréal, toutes les entreprises
publiques devraient converger vers ce
centre ut les autres lovalités n'auraient, pas
taëme le droit de faire valoir les avantages
qu'elles peuvent olfrir. ‘
Heureusement que uous wen somes

pas encore reudus là, el que le senliment

autre face sux yeux de l'administration
provinciale, 4

Quant aux acensations portées contre
l'hou. Malliot, tl est a pine besoin jde les
relever pnisqw'elies manygient de preuve et
{qu'ulies n'ont été lancées dans le public
‘que duns ln but de le liscroditer et dl'obte-
tursa detnission pour disposer du sa charge
en faveur d'un Montreatuis,

L'imoratation qu'on lui fait d'avoir payé
au contracteur Mebo vald satis autorisation
ane kommde 330,000 «ct absurde et ridi-
cule, ot ln mmuilleure preuve dest que l'on
s'est contenté de cptte assertion gratuite
sans fournir lo momdre document, quand
on nurail eu tant d'intérêt ot d'avantageà
le faire.
lu reste les mèmes journaux qui pa.

blient aujourd'hui ces accusations de cir
constances n'avaient pus d'assez grande
éloges pour l'hon. Commiesaire, quand il
eut mis lu derniè:o main au règlement des
inextrivables dilficnhés qui existaient duus
le bilan du contracteur MuDonald, lour
cowpatiiote,

Quant à la localisation des usines du
chemin du Nord, nous a firmons que le
gouvernement Lrouverait ici des nvantages
Leauchup plus considérables qu'à Montréal,
etoiles faisant valoir vaprès du Cabinet,
l'hon, Mathiot servirait d'une manière très
 
plus avantageux defrire construire ici p pr (Len absor

do la justice présente ies çhoses sous une.

louable les intérétsde l’entreprise,—nonles
sleus prépres comme ou Finsinue, 11 wy
a que ie rédauteur du Séar qui ppissy ima-

retirer Jang usingggeicongue,“car "non.
Commissaire w'est ni mdustriel, ni manu.
facturier, ni grand propriétaire, ui même
broker comme quuntité de gens dont lo

ar est Uqrgane,, - 0. 0 1
*L'abordPnotre vijle vatesite ‘nf centre

de ln 1 gne qui va de Québec i Montrial et
au terminus du chemin des Dites, cu qui
w'est pus d’une muice importance pour des
établissements avec lesquels on à besvin de

polhts de ta ligue,
Nous avons à deux pas los. plus riches

Forges Rudnor et St. Maurice qui . alimen-
tent ju ples part des Fonderivs du. pays. y
compris celles de Montréal. Dojlus notre
ville possède encore une munulueeme de
roues qui uutrelois u fourni auGrandTronc
le meilleur articis quine soi sorti d'au-
cune Fonderi, du l’aveu même des connais
seurs,  Cutte manufacture peut être reui-
se en activité sans les moindres frais uussi-
tôt quaela bevoin s'en fern sentir, co qui évi
terait le « dépenses considérables. du traus-
port duter a Montréal, tel que la chose se
pratique aujourd'hui pour la fabrication
des roues. .

Nous avons en outre d'autres Fonderies
plus quesuffisantes pour répondre a tous
les besoins, La question de la-main d'oeu-
vre qui est ici beaucoup moins élevée g'ie
dans es grands centres, nest pas A dédai
gher, nou plus que le prix des terrains nè-
cessaires pour la construction des usines
tequel serait cent pour cent au dessous de
te qu'on exigerait à Montréal.

Mais on fait sonnu) bivn haut que, Mont-
réal a souscrit un million. C’est très vrai,
mais elle Wena payé quan quart et ne
veut plus fourair lu balance. Du reste, pro-
portion gardée entre la population des
deux vilivs, Trois-ltivières & souserit au-
tant que Montréal et In taxe individuelle
sera aussi lourde, si non plus, pour les tii
fluvieps que pour les montrealais,

Quiantaux bénélices à retirer du chemin,
ln part du lion seru pour Montréal. Pour-
quoi donc faire tant de bruit, pour priver
notre cité du ces élablssemsuts qui fe
raient tant de bien & notre classe pauvre,
tandis qu'ils n'apporternient ». Montréal
(que dus avantqges imperceptibles au miii-
eu detoutes les autres industries qui y
fleurissent.

Quant an, droit que Montréal
prétend avoir par suite d'une convention,
Il n'existe nullement. La prome-se faite a
trait av tertninns seulement; lu question
des usines esl complètement eu dehors el
le gouvernement est purfuitement libre de
choisir j'endroit le plus avanfageux.

Une-autre raison qui touche de plus prêt
à lu justicy, C'est colle de lysage répartition.

ullectés aux entreprises pubigaes.
Qr à ce sujet,le district des Trois-Rivières

qui paieses taxes couums les autres et four-
nit-lafvement son contingent à l’état, est
peypêtrecelui gui a été le plus négligé

le” gouvernement trogyel jusqu'à ce jour Depuis trente ans Mon-
6 des soimmus iinuenses pun-

dantque rien n’a Gté fuit pour nous,
Ue sercit done un acte de justice do la part
dugpuvernement d'uccorder aux Trois-
Ruvières cette légère rétribution qui,ên où
tre, lui rapporterait d'aussi grands avanta-
ges qu'à nous memes,

L'Hon. Malhiot n'a donc pasa s'occu-
per des recriminations ridicules et interres-
«és du S/ar, quaud il a la justice, le droit et
le bonsens ponrle justilier dans l'exercice
de sa charge et dans le chaîx des moyens à
adopter puur le succès de l'entreprise à la
quelle ii préside.

tntoem

Correspondance Parlementaire.

Québec 21 Décembre
Le premier vote important, depois l'ou-

verture de la session, à été pris hier.
L'opposition a essuyé une détuits complè

te, n'ayant pu réunir que le quart des votes
donnés. La séance de l'après midi avait été
exclusivement «employée à expédier les nf-
fires de routine : interpellations, avis de
‘motions, adoption de bills privés parmi les.
quels j'ai remarqué un acte d'amendemest
de la cité des Trois-lkvières qui renferme
de tres carieuses thosos, eutr'autres une de
made des commissiires d'écoles pour
émettre des débautures ! !

C'est du neul dans le genre. Cela prou-
eau moins‘que vos braves conseillers ne
sont pas dégontés des emprants, ni à court
d'expédients nomles réaliser. Cu seraient
des homuies prôcieux dans nos gourerne-
ments da jour ou le système des emprunts
remplace le syotême des épargnes jadis en
hotiteur chez nos pères, mais aujourd'h i
honni, mbprisé par nos hommes de progrès !
d'en reviens À la grande question tranchés
à là séance du soir par uns tnajorité de 26
voit : In formation d’unfond cousolidé®pour
les chemins du for, LA demande était Jlaito
par le gouvèrnement.
M. Joly ga lève et déclure qu'il s'oppose

à toutes les résolutions relativos à Cette con-
solid tion,
H trouve d'abord laanesure injuste en ca

qu'elle fait un fond commun de toutes les
souscriptions des inunicipahlés en sorte
que celles des © rporations du sud pour.
jront être affectées aux voies lrrées du
Nord ut vice-versa, Puis relativement au
“mprants provinciaux pour les chemins ce
far, il dit que le gouvernement conduit lu
pays à ln banqueroute. Il constate queles
8 inilions déjà empruntés et les 3 milions
de bons escomptes forment un capital pour
lequel la provives sera obligeo du payer
$680,000 d'intérét chiqus année, somme

| que lea rovenus ne permettront mêm» ju-
mais de rencoutrer, De plux il croit qu'en
évaluant ln constrgetion du chemin du
Nord et dus l'illes à 9 millions on est resté
{ort aulessous du chilfra réel; quant aux

- bénôlicug probubles duce chemin, il les re»

 

ziner 1c&profitæiqué l’hon. Malhiot pourrait |‘

communiquer si fréquemment de tous les !

minus de ter de ln Province ot les graudes-

entre les différentes localités, des duniers.

a

garde comme insiguiliants après soustrac-
tion luites des dépenses du personnel et de
l’eitretient,
Le deputô de Lotbinière termine en di-

sant que depuis huit ans, il travailie ave
sus ums i arrêter le gouvernement, et il
tient-à tisser retomber sur hm In responsa-
bilité de cette politique. Après avoir dépen-
86 toutes cus suiMmes, nous arriverons à
Avoir des chemins de ter non terminés, et
ulot#"s province de Québec sera vbligés de
d'adresser à Uttawa pour obtenir des * bet-
tor terms ” Qu'arrivei-teil alors? Le gou-
vernement fédéral nous répondra que le
gouvernement local avait été crée pour
couserver notre autonomie coume peuple,
QuuNous avions des ressources dont nous
avons bled,et que nops n'avons plus que
l'union légiélative pournous tirer d'embuy-
ras. Quels sont les auteurs d’un pareil état
de choses ? Uy sont les hommes qui nous
gouvernent aujourd'hui et qui ont engagé
noire province duns une politique aussi
ruineuse et aussi extravagante,

L'Hun. Church répond longuement au
discours de M. Juiy Eu resumé, il van
te la position financière de lu Province, et
dit qu’elle ne maugueaucunement de moy
ens srs pour remplir ses obligations,i
l'égard des chemins de fer : que l'intérêtà
payer n'est actuellement que de $490,000
et que dans le cas onl atteiudait $660,000
commele dit M. Joly, ce qui demandera
plusieurs années, les revenus auront oun
lo tempsdetellement augmenterqu'onpour-
ta payer tous cela a l'aise ei…probablue
mentfaire des épargnes (sous entendu),

: De plis l'ingénieur en chef du chemin
du Nord ausstré M. le Trésorier que l’en-
treprise donnerait au moins $400,000 de
bénilice net,ce qui prouveque M Joly n'est
!qu'an alarmiste et qu'un lieu d'aller à la
: banqueroute nous gravissons les tnontagnes-

1

moins que l'aucienuepatrie legenduire des
lingols,

L'autres oratenrs prennentls parole pour
(redire, quiles frayeurs de M. Joly, qui
les yerdoyantes espérances de l'heureux
Trésorier. l’uis comme l'aurore était a la
veille du jeter sus premières lueurs sur la.
chambre délibérante, on crut qu'il était
teups d'en linir parle vote. Les résolu-
tions furent adoptées par la division sui-
vante.
Pour : Angers, Baker, Chumpagne, Oha-

pleau, Church, Deschesue, Duhamel, Dulse,
Dupont, Fortn (Gaspé), Garneau, Gou-
thier, Hearn, Houde (Muskiaongé), Houde
(Nicolet), Kensedy, Lacerte, Lalonde, La-
rochelle, Larue, Lavallée, Lecavulier, Lynch,
Martin, Mathien, McGrauvran, O'Gilvie,
Pelletier, Picard, Price, Reiuiret dit Mae
louin, Robert, Ruy, Sawyer, Shehyn, St.Cyr,,
Sylvestre, Taislon, Thoraton, Turcotte, Ver-
reanlt, Wurtelo—43,
Contre : Bachand, Bisson, Cameron, Chan.

veau, Daigle, De Boaubien, Fortin (Mont.
magny), Fradette, Juiy, Loberge, Lafontai- 1

|ue, Latramboise, Marchand, Molieur, Pa-.
quet, Préfontaine, Watts—17,
Qui à eu raison ? la majorité sans doate;

mais si la majorité a souvent la raison de a.
force elle n'a pus toujourscuile du la pru--
dence ut du la sagesse,
Dans lu question présente, je ne suis pas:

p êt à dire que lu prudence et la sagesse
sont du coté de la majorite, Aux yeux des
gens sérieux, les espérances du ‘confiant

résurier seront tonjours une bien mince
garantie. Ou suit que cette noanuie n'a
point cours cheZles prêteurs, pas méme
pour étuitidre des intérêts, et si les profits
présumés nese réalisent pas, 0.4 sera bon
gré mal gré obligé de trouver quelque part
d'autres espèces plus positives. J'adiets,
que le vote en question n’inaugure pas in
un système nouveau. Lupriueipo des octroie-
gratuits a été ads et mis eu pratique de--
puis p.usieurs anuées, mais l'aititude de lai
majorité de la chambre le confirme et rend;
aujourd'hui toute réaction pratiquement
itapossiple,

’our ina part je croia quele tort n'est pas
médiocre. Ou ne convaincra jamais un’
homme sensé et honnête qu'il est juste et
raisonnable d'emprunter des millious et de.
les dépenser gratuitement daus des entre-
prises commucelles des chemins de ker:,
quand ou est incapable de fuirs honteur à
sus propres devoirs, Unu conduite de cu
genre serait mal notée chez un individu ;
alle ne pent pas être plus sage chez “un gou-
vernement mème quand it est sspayé d'u-
ne majorité considurable,

Dansle cas actuel, jun lévineries prati-
quées à l'égard de l'administration de la
Ustice ot d'une foule d'autres devoirs de pre
mier ordre contrasieront toujours aveo les
prodigahtés d'une luçon très désay.:ntageu-
se pour l'administration qui est chargée de:
veiller nux in érêls du pays.
Li chose est rénible sans doute tunis il

eat guère possiole du ne pus se l'avouer.
4 reste, les conséquences brutales de ce

aystèmne.yne le cabinet actuel s'ust cra tenu
degontinuer, ny tarderont pas à prouver
avec la rigneur inexorable des clufires jue
celte politique n’a été ni sage, ni juste, ni

{ patriotique.

Québec, 23 Décembre.

Cos deux dornjers jours ont 616 consa-
crés à l'expédition d'uuo mulitudu de me-
sires purticulidres.

La rapidité avec laquelle on législate sur
tout celu indique beaucoup que l'on à hâte
d'en finir et de retourner chez soi.

=

Après
tout il n'y aurait guère de mal à ce que l'on
n'en fut point sorti, car ce travail fuit avec
tant de hâte dans des matières parfois bion
délicates n'est pas de nature a produire
toujours los sages résultats que Von vst en:
croit d'attendre du grand Conseil de la na-
tion.

Vos lecteurs mie trouvent penteêtre pes-
simiste an supreme dogré ; mais que vou-
lez-vous, je ne puis ine croire autorisé à dire
blane quand l'absence dus couleurs me pa-
rait si dridento Du resta j'en appelle a tous
coux qui ont cu la mauvuive chance de
passer quole tes haures dans les Comités et
weno clans iN Chambre, ququd la pense 

d'au nouveau l’eroux u“ssi riche pour le:
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d'une provhaime prorogation s'est ewnparée
de la dépatution,
Je suis heureux toutefois de faire une

noble exception pour les deux séances de
vendredi,
Une importante question y a été diseu-

tée eta regue une solution qui fait honneur
UE la députation comme an pays.

Le lauatismeprotestant, qui a en haine
toutes les grandes œuvre» que l’Exlise ca.
tholique seulg est capable de produire, au-
rait voulu priver d'un de ses plus grand
moyen d'existence l''nstitution si belle et si
utile des Sœurs de la Providence à Mont-
réal. Lvs députés catholiques se sont mon-
trés blessés de ces agressions aussi injustes
que déôloyales et ont reclamé avec énergie

Tl est à peine besoin de rappeler le no-
ble dévouementde ces héroïques sœurs de
Charité pour prouver qu'elles ont droit,
non-seulewent de la part des individus
mais mêmede lu part du governement, i
la plus généreuse protection. Ces miliers
de vieillards, de pauvres, d'infirmes et
d'orphelins qu’elles arracheut chaque jour
à la misère et à lu dégradation démontrent
mieux que tous lus arguments que leur
œuvre est éminemment suciale, Mais j'en
reviens au débat.

T1 s'agissait d'autoriser, par acte de la
Chambre, les Sœurs de la Providence à
exercer certaines petites industries au pro-
fit de leurs pauvres. M Taillon propose|
la mesure devant le comité général de la
Chambre.
M- O'Gilvie fait motion que cette me-

sure soil renvoyée pour la raison qu’el-
le peut devenr nuisible aux établisse-
ments de commerce qui exploitent les
mêmes spécialités.
Lu discussion engagée sur ce -terrain se

continua jusqu'à la séance du soir ou lu
vote fut pris. Il y eut d'excellents discours
en-faveurde la mesure et do très médio-
cres contre, Je néglige ces derniers qui
ne sont propres, tout au plus. qu'à rabaisser
ceux qui ont prononcés, et parmi les pre-
miers j'en choisis deux qui m'ont paru très
dignes de la beile cause en faveur de la-
quelle ils étaient prononcés, et en résumer
le mieux les mérites, Ce sont ceux de M.
Taillon le promoteur de la mesure et du
M. Turcotte des Trois-Rivières,

M. Tuillon. —L’hon. député de Lothi-
nière, avecl'extrême délicatesse qui le car
ractérise, a exagêré sa position de même
que les hous, députés qui ont pris la paro-
le après lui. Pendantqne bien des mesu-
res d'assez grande importance passsient
inapergues, cetto loi avait le privilèga de
soulever au plus haut point l'opinion pu-
blique et de faire surgir bien des dissente-
ments. J'ai le plus grand désir de voir ré-
gner la concorde, non seulement dans cette
chambre, mais dans toutle pays, et person-
ne ne voit avec plis de peine que moi, les
appsls qui ont été faits aux passions religi-
euses, Le représentant da peuple doit
être le sorviteur de son pays etde ses com-
metiants.
La maison des sœurs de la Providence

se trouvant dans ma division,lje devais, sous
peine de lâcheté, prendresur moi de pré-
Senter le bill qui se trouve maintenant de-
vant cette chambre.

Tl existe à Montréal, depuis environ tren-
te ans, un asile qui a fait un bien énorme à
la population, et qui, chose digne de remar-
tte, donne plus au pays qu'il n'en reçoit,

Dernièrement. dus gens mal intentionés
ont voulu priver cette, communauté de ses
moyeus d'existence et luiont intenté une
action parce qu'elle fabriquait du sirop de
omme d'épinette sansen avoir obtenu le

droit par sa charte. Pour plaire à quel-
Ues Cormminerçants, faut il priver ces sœurs

des moyens qui leur permettent de soute-

pondrai i cela que M. Jacques Grenier,
un des échevins de Montréal qui, comme
bon aombre de membres de cette Cham-
bre, porte le plus vif intérêt à l'institution
«les Dames de la lrovidence,— a fait cire
caler Une pétition en faveur du bil, et qu'-
il me disait, il y à quelques jours, que s'il
avait continué, il n'aurait pus trouvé cent
cinquante commerçants refusant leur signa
ture.
Je parlerai aussi d'un avocat, membre de

cette Chambre, qui, tout d'abord udversui-
ra de la mesure, est devenu unde ses parti-
suns, lorsqu'il à compris sa vérituble signi-
fication, et j'eepère qu'il nous udreseera lu
parole sur cette question.

Il y a uneidée fausse trop généralement
sépanduo: on prétend que les Sœurs delu
l’rovidence devraient laisserie champ libre
aux commerçants, sans songer que 81 elles
étaient restées dans le monde, elles auraient
pu tout aussi bien se livrer à l'insqustrie et|
au commeree, Mais les bénétices qu'elles
peuvent retirer de leur industre n'«st pas
pourelles ; ce n'est que pour les puuvres
qu'elles travaillent, c'est pourcela qu'il faut
les mettre i l'abri de toutes les vexations
dont on pourrait les rendre victimes dans
l'avenir. Les Dames de lu Providence n'ont
pasl'intention de profiter de cu bill pour
transformer leur couvent en muison de
commerce. Elles veulent simplement taie
te légalement ce qu'ou les accuse d'avoir
fait illégalement par le passé. Elles nu
veuleut pas changer d'existance, et je dois
dire aux honorables m-mbres de cette
Chambre qui l’ignorent, que les nutorités
ecclésiastiques ne leur permettraient pas
de se livrer au négoce. Du reste, nous au-
tions toujours la ressource do faire Une loi
pour les empêcher d'outre-passer les privi-
lôges que leur accorde cette mesure. Les
Religieuse ne demandent rien pour elles;
elles appartiennent pour la plupart à des
famitles aisées, ctsi elles tenaient au luxe
et au bienêtre, elles reprendraient le che-
tain de la maison paternelle.
Que na-t-on pas dit contre ses pauvrs

religieuses ? Ou les traitait d'être una fui-
santes et celui qui s'est cuargé de leur cau-
8e était appelé, dans un discuurs pronorcé
il y a pea ae temps,le dépaté wtranontain
de Montréal-est Ona été jusqu'a craus-
dre quel'industrie prenne de telles propor-
tions y'ue les demoiselles du monde laissent
leurs funilles pour s'enfermer au cuavent
et y fabriquer du sirop de goærne d'épinet-
te pour le soulagement de l'humanité (ltie
res).

Cette crainte a ôté tellement grande dans
un certain raunde, que lu ramzur annou-
çantl'invasion des féniens est passée inaper-
cue, taut on s'occupait de ces êtres Inulfai-
sauts que nous nomumons avec respect les
Sœurs de la l’rovidence.
Je dirai devant cette chambre, comme jo

pourrais le déclarer sous sermeut, que les
Sœurs de lu l’rovidence n'ont pus l'inten-
tion de transformer lear couvent eu comp-
toir de Comuneree Ut guelles veulent seule
ment continuer le libre exurcice ae leurs
petites industries pour soulager les pauvres
saus être continuellement inguiétés.

honorables députés qui vurégistréront leur
vote en sa faveur, que leur position ne sers
nullement compromise devant leurs élec.
teurs ; car la voix du lu charité, la voix de
la raison et de l'humanité feront taire tou-
tes les récriminations qui se sont élevées
contre ce bill. (Applaudissements).
M. Turcotte.—Après avoir entendu tous

les arguments des adversaires de la mosuare,
perinetitez-moi, M. l'Orateur, quelques
tnots d’expilicutions sur, le vote que je suis
décidé à donner sur cette question qui, je

1 | Mrs: le Dr, Faford Cina-Mits, Lahaid,
Si cette masurs passe, jo puis awurerles |

O'Givie s'est faite commesuit quand les
députés ont été appelés a voter.
Pour. —Church, Baker, O'Gilvie, MeGan- |

vrean, Robertson, Cameron, Thornton,‘
Sawyer, rLyuch, Watts, Lafrainboise, Joly !
et Préfontaine—18, |
CoNTRE.—Angers, Garneau, Chapleau,

Loranger, Tail'on, Lacerte, Price, Mathieu,
Champagne, NeBeanjen, Ricard, Hearn,
Fortin (Gasné), DuLac, Dupont, Kennnedy,
Lalonde, Houde (Nicolet), Fradette, Leca
valier, Larovhelle, Larne, Verrreanlt, Gau-
thier, St.Cyr. Chauvean, Turcotte, Wurtele,
Houde (Maskinongé), Fortin ( Montmagny),
Deschesne, Pelletier, Martin,” Bach md,
Marchand, Sylvestre, Daigle, Paquet, —

Après examen de quelques‘antres me-
sures, la Chambre s'est ajournée,

nel

Nouvelles.

  

Le Parlement fédéral est convoqué pour lo 8 f6-
vrier prochain.

Les dernières nouvelles d'Hurope annoncent que
lu Conférançe est rénuie u Constantinople. Un
présame que le Sultan n'accepteru pas les conditions
offertes pur lesuutres puissances pour le maiutien
du ia paix dus le Montenegro et la Survie,

Les lébts parlementaires de lundi sont sans tn-
portince.  Ilest probable que le Parlement seru
prorvgé avant le lorjanvier, ,

;
1

 

;

cow: juge de la Ovur Spérieure à Québre,

 

Fête de Noel 4 Batiscan,

Ja paroisse du Batiscan s'est" signalée
plus quejamais, carte année, daus lu célé.
bration du la lête de Nol, lulormée da.
vaice des préparatifs quelon Iuisuit pour
chômer la naissance de l'Enfaiit Dieu, les
Coyens de Cutta placu et un ‘grand noni-
Lre d'étrangers des puroisses environnantes
S'éraient rendus en loule à l'église, vers mi-
nuit, pour étre témoits de lu pompe et de
l'euthousiasime religieux que l'on déploie
dans cette paroisse à l'occasion de ce grand
jour, En entrant dans le saint temple si
richement décoré et 1lluminé, grâce à l'hu-
biteté et an bon goût de Mr, Un. Frêéchet-
te, gentilhomme de a place, tous les pieux
fidèles furent éblouis par les flots de lumiè *
tes qui aillissairnt de toutes parts, surtout
du maitre autel, Au commanceiment de|

|

 

 

la russe, quelques personnes éprouvdreut
vue certaine crainte d'incendie en voyant
une des couronnes suspendars. à la voute
du sanctuaire, devenir la prpig des (lam.
yes,

|

Mais, grâce au sang froid"dys asmis-
tants, le feu futpromptement™ teint” suns |
diminueren rien l'éclat de la belle et gran-
deillumination, et où eat le bonheur d'us-
sister a Une messe de minuit. prengite sans
pareille a la campagne, La messe de Con-|
con» en Fa, la pastorale de Lambilotts, et |
furent maguiliquementbieu.exécutées et
fort goutées rous l'abile diftetiôn de Mr,
Fréchette, Lesdifférents soli chantés par

 

et
autres ont été admirables "De. lef Ib Ted |
chbbnes. institutrice et organ & ett
PHYOisse s'est aussi acquitté en maître de
son devoir. À l'office-da jour on répéta la
méme Messe avec quelqueshbuveaux wor.

salut solenbel avsc illumination.
1e salut. on eut leplateir d'entendre tul ma-
gnilique sermon de cree 1

par Mr. E. Généreux,vip. de Champlain
Honneur donc et remerciements à Mr.

sieurs et dames du village qui ont sacrifié

Le now de M, Langeler est e“coro aur:le tapip {

cvaux,et la journée s'est terminée par un |.,
Avaut{/ ;

à Le calendrierest actuellement en vente
Bureau du Jouranl des Trois-Rinièrescirconstance prononcé Au | 1s- BI

80 centins la douzame livrée À ce

Fréchette, aux chantres ainsi qu'aux mes-‘

=

Mardi,jour da In 82 de St, Jean, le Red, Mes.
Prince, curé de St, Maur:ce, célébrait sa vingt cin-
quième année de p'êtrise. Ses paroissi.is profi
térent do ['iecasion de cet anniversnirg qui tombait
le jour de cu fête potronole pour Jui Lffmuizow de,
'wuvean leur alk ctionet lui offticen wine temps
que l'expression de Jeu:g vocux un maznitique ga-
eau destiné à purpétuer le souvenir de la fêts. |

Un grand uowbre de Messitèmig du clergés'é-
taient rendusa St. Mauriva pour ju udes leurs sou-
haits à ceux des vuvilles du Rvd. Mess. ‘Phdee.

—_—
Lundiscrr le feu a détruit le marasio de M,

Buissière & Qi, rue Bade, II n'y avait per-
sonne ps l'établissement quand le feu »'vat décin-
ré. AuSsiôt ren lues sur les hesx l-s po:npes mais
trisérent les Aumures eu un ciciu doc il,

L'intérieur du magasin u été prempue complêre=
went détruit. Nous ignorous si M. IBusssière étuit
aseuré,

 

Lundi p-ochain fête du La Qircousision le Journal
no pargj a purs

Vs«

Désustreuse Anceadite

Une triste nouvelle a Été trausmise hier par h
télégraphe,
On œeundait de Ste. Eliz (both, comté de Joliette

que le jour de Nuëi vers Ÿ acures da sar de fea»
complètwent détruit 1e couvent des Sœurs du !
Frovidence en cette paroisse. Ô zs entunts une
Jeune fiche de 19 aus nommds Enzaibetl Graver et
une vieille Daue, Ansère Dauphin, va péci dan
les Bowness Von bâtis © Élail Vag:e, cuu>trUItE ct

buis ctà deux étages ; elle contenant 48 pensionn.ii-
res.
Ou suppose que le feu prit par lvs planchers du

second étuge. Quund l'alarme fus donné toute lu
communuuté étaituu tit ; les éièves et les sœurs
curent à peines lo temps dessu rendre compte de laf

situation ot de s'élancer dang les escaliers que les
flammes avaient déjà envahi 1-8 dortoirs, Lies wal
heureuses victimes aurons probibiemout été nsphy-

xiées par la fumée avant que l'alarme ne fut dun-
né.

La Révde. Mère Snpérieure a déployé en cette
C:rco stances un Courage sublime. On la vit à plu-
sieurs reprise pénétrerau nulieu de la fumée et des
flatumes puur sauver les jeunes enfants qui vue
vaient pu suivre lesautres Bille faillit md ne de
venir victime de son dévouvimrnt et périr daus les
fl rinmes.
Comme le village de Ste Elisabeth ne possède pas

de pompes à fou lu bâtisse entière fut réduite cn
cendres en quel yues heures,

Mardi mntn ou n'avait trouvé encure quo huit
cadavres calcinés.

Les puites matérielles sont également lour-les, our
le couvent n'étuit pas assuré,

 

Avis d'Assurance.

Jui le plaisir d'informer le puhlie que
EPHREM DUFRESNE, Ler. a été nommé

« dgrent Spécial de lu Cie, d'Assurance Ollawa
Agricaltural, à Trois-Rivières, pour les com -
tés d'Arthnbasku. Yamaska, St. Maurice,
Richeiieu et Nicolet pour lu
tend à l'ouest de la rivière
aucon

écancour; et

niipui
ti we M. Dufresne.
‘4h G. H. PATTERSON.

 

Calendrier.
° - i

DU Dirocksk Des TROIS-RIVIERES.
—

Prix :
Burenr.

Tout ordre de la Campagne sera immé-
dintoment rempli & ra‘ron dv 85 contins la

A ———

partie quiv'é-

agent n’a le droit de travailler pour
{la dite compagnie dansle District ci-dessus

16 sans la reconnaissance etl’assen-

Agenl-Géneral.
I; Montréal, 5 Décembre 1876,

—Rp
SITES

PROVINCE DX QUEBEC. |
District de Trois-Riviéres, !

un! of IRCUIT,four otf
No 1892,
Terme continné par ajonencent :
Lo vingt trorstime jour de décembro mil buit cent: -

suirnnigeseise.
Préarat . L'Honoratie Thomas McCord J,. C. &.

Joseph Henri Veilleni! Ecuier, Grefierde [a Conr des’
Commizsnireset Marchand, de la paroisse de Gentilly”

“oe

1

Demandsur
ve. :

Joseph ivin Hoald, Cuitivateur, do la dite parolsse
de Gentilly Déteudenr;

et
Gédcon Marchand, el-tevant, Cultivateur de la pa-
où se de Gentil y, et actue/lement à Cham pion, © mad !
de Marquette, Etat da Michigan* Fibrin
Sir motion du demandodr en autant qu'il appert pau le
rapport de Félix Hould un dus Huiseicks jurés dans lo :
District de Trois-Hivitres de ln Cour S:ipérieure pourle -
Pige-Canada, au dos de ln Sommatiop en celte Cause, et
par les uifidavita produit que le Tierg-<niel en celte
6883 n° MCE ne pont être trouvé dans le dit Distiiet
de Trors-[vières. Lu Cour ordonue que le dit Tiers.
Saisie sera notifié pur na avertissement à être publié
doux fois en Iungue fennçaise duns le Journal des {rois-
Rivières et deux fijis en langue anglaise duns to © Laam-
herman papers nouvelles, tong dvux publiés en ln Cité
des Trois-. ivières, de compuraitre en celte enuse et de
répoudre à lu pourguits où uetion en cetts cuuse dans le
dé ni dadqux mois à dater de Ju dernière insertiop du
it avertissement, et que sur pon refus. oh ubgilgepce
“de compuaraitre en cette dite cause et de répondre à la

d te poursuite où netion dans le dit délai, il sera per-
wis au dit demandeur de procéder nu proc 9 et juge-
meut comme dius une caus? pur difaut.

Certitié, ;
: : F.X. GU LLUT, LEE

Dép. d.0.0.

 

+: TN >‘’A VENDRE:
‘ —_—

“Les mouvements complets d'un Moulin à Scie-Ronde
«n bou ordre, comprenant les wubres-de-couche, poulles
ete, elu, et une Ktoue Lepel de 24 pouves,

AUSAL:
Un moulin à bardeau en bon ordre.

JOHN MeDOUGALL & Fits.
Trois-Rivières, 4 Dic. 870. 6,

BAZAR
Le Bazar annuel de l'ussocintion des dumes de chari-

té de cette ville aura lieu, comme À l'ordinaire, À l'Ho-

tel-de-ville lundi le 22janvier prochain, ct les jours
suivants. Le produit, d'après l'avis de Sa Grandeur
Mgr. des Trois-Riviires, enser partagée entre le See
minuire et les Révérendea Sceurs de ln Providence.

Tontes les personnes qui voudront bien contribuer à
celte Lonne œuvre, sort priés d'envoyer leurs dots uux
dimes du Contd

Mesdataea I'olette, Turcotte, Dubord, 0 Brunelle, E.
Gervais, N. Denoncourt, Ant. Desauluiers, et Melle,
Beaudry,
La table de rafraîchissementsera tenue par Mesdames

L. K. Cervais, N. Bureau, J, Normand, If. Bulcer. T.
Normand. .

Par ordre,
LAURA CRESSE.

. Secrétaire.
Trois-Rivières, + Décembre 1876,

Avis Public.
Un pendant d'oreille en or perdu dimanche, le 19

novembre ‘ciumant. * Ceuxquié l'apratent tronxé : sont
priés dottegreuigttre à ce bureau. À /. fro;

Trols-Rivi 4 Di. 1876. red

GRANDEREDUCTION.

 

 

Corctells de ‘PremièreClassa.i
N°.15 MARCHÉ AU FOIN Ne 15 ie.

La soussigné entrepreneur de pompes funèbres, à
lhonueur d'iniormer le piblie qu'il a congtamment en
mains un assoctim «nt complet et varis de CEROUEBIL,

Ë 2 ! “8 | le regrette profondément, a susuité quelques si généreusement leurs jouruées et leurs douzaine, Frais d'expédition par mall com:

|

Tnepnartors des prix extrêmement re.

nir tant de pauvres? Il ne s'agit pas ici

|

obj«etions chez certains députés de cutte

|

veillés pour travailler à lu décoration du Pris: Le tout pour argen complaent, doits.
d’ane question de religion, mais d’une ques-
tion de charité qui n'aurait pas dû rencon-
trer d’adyersaires, car les sentiments d’'hu-
manité ne sont pas le privilége d'un seu

 chambre.

Ona voulu faire, M. I'Orateur, uae ques
tion religieuse de Ce modeste bili présenté

Naivsance.

En sette ville, lo 25 du courant, ls Dawe de À, E.

I'Egiise. vt qui contnbué avec tant d’ardeur ' ee
à rehausserla pompe dcutte fête de Noël
si chère au coeur de tout vrai catholique.

Commeil a l'intention de se dévouer lui-même entié-
rement dans cette ligue, il pures ex-cuter toutes com.
mandessous le plus Court dulai, et à SO pour Gentà;
meilleur murché qu'ailleurs. co

parti, d'une seule race et c'est pour cela
que je regrette que ma mesure ait soulevé
tant d'antagonisme. Il faut étudier cette
question sagement, sans passion et si au
ehors on n'a pas suivicette ligne de con.

duite, je dirai qu'on s’y est couformé dans
cette chambre, et je dois remercier les ad-
versaires le la mesure de la courtoisie dont
ils ont fuit preuve dans toutes les circons-
tances, Oette maison, depuis trente ans
qu'elle est établit À Montréal, à étendu le
corclé de ses charités; elle a recueilli lee
pauvres, pris soin des aveugles, des infir
mes et à fondé des azilus où toutus ces mi-
sères trouvent anrefuge. Qu'est-il arrivé ?
quel a été lorésultat de ce zèle? C'est
qu'aujourd'hui nousne connaissons pas la
taxe des pauvres qui existe dans les pays
où il n'y a pas d'institutions de ce genre.
Ou me dira, sans doute, que les sœurs ne
paient pas de taxes, mais je répondrai qu'à
elles seules, elles puiout la taxe des pauvres

|

4
ot comment psuvent-olivs consacrer $160,-
000 pur année à des œuvres de charité,
comme la chosa n été prouvée devant leg
tribunaux, comment sont-elles arrivées à
ce résultat ?
Ce n’est pas au moyen de ce que leur

donue le gouvernement, des aumôues qu'el
les recueillent, des bigars qu'elles organi-
sent; C'est en Vivant avec la plus stricte
Économie, en se privant de tout, on se con-
tentant dedéprnser environ $4 chacun ypar
année pour leurs vêtements oten tra
vaillant comme des mercennires. On dira
peut-être qu'elles font souffrir les intérêts
du commerce. La chose est fausse, com.
1noje vais le démontrer, et ja dirai tout d'u-
bord que celui qui s'est donné l'odieux du
poursuivre les Sœurs devant les tribunaux
pourlu fabrication du sirop de goramed'é-
pinette rouge, a été incapable de prouver
ses assortions. Si la maison Kurry & Wat-
sou,qui n obte :u un brevet pour la fabrica-
tion du sirop de goiumu d'épinette, et qui a
pouratuvi ln communautépour falsilication
de marque de commerce n'a pu établir le
domur-yre, coment pourraient le foire les
autres commerçants ? On m'objectera qu'il
faut qu'il y ait un préjudice inévitable, puis

pur ces pauvres sœurs et je Vous assure
que pout ma part, je n'en vois aucune. Le
bat que se proposent le Nurs de la Provi-
dence est vn but de chanté, c'est-à-dire
qu’eiles demandentà cetts chambre de ré-
gulariser leur pusition et de leur continuer
le privilége dont elles ont joui depuis 30
ans, celui de faire du bien.
Les Sœurs ne demundent pas le privilêge

de commercer; il est loi: de leur inténtion
de vouloir faire une cencurrence ruine nse
aux comnergunts, comme ou le prétend.
Elles ne demandent que le droit de fabri:
quer certains articles pour les aider dans
lour grand œuvre de charité La charité
west pus, M. l'Orateur, le privitôge exclusif
d'aucanereligion; tous les pays protestants
comme catholiques, ont leurs Institutions
charitables, et je ne vois pas pourquoi on
viendrait ici prendre eu mauvaise part
une demande dus Sœurs de la l’rovidence|
ui, si elle est accorrlée, lear permettra de

lâire eucore plus du bien qu'elies n’en out
fait jusqu'à présent En somme, les Dames
de lu Providence nv demandent aucun pri-
vilége. Ce privilége, s'il y en avait, serait
celui de soigner gratuitement les pauvres,
et M, l'Orateur. combien dansMod
ce ? combien dans la citô de Mont-6ai¢
at-il de pauvres geus qui, s'ils n'avaient
pas ces remèdes que les sœurs leur distri- |
buent, auraient depuis longtemps sguccom-

bé aux différentes maladies qui, hélus! trop!
souvent, sont causés par lesnécess.tés de,
leurtriste position ? |

Pour résumer, M I'Ovateur,jo crois do,
mon dovoir de déclarer, nou-seulement|
comme catholique, mais comme chrétien,

qu'il n'est quejuste L'encoarager par tous,
los moyens possibles res institutions du chn-
vité, et du leur faciliter de toute manière |
l'exercice du leur adumrable mission.
En face du cus prodiges do dévousmant

des bonnns Sœurs de lu Providence, il ae
devr it y avoir, il me semble, qu'an seul et

même sentiment dans cette Chambre, et
tous d'un commun accord, nous devrions

marcher sous lu glorieuse bannière dy cet.
lo wuvre, In plus bello emtre toutes, celle
de la charité. (Applaudisse mente).

   que les comuxerÇquis &u ploigueyt. Jo ré- La division-- sur l'amendement de - M.

: brilinutes fêtes de Noël,

- Un TÉMOIN
——ree

Ordinat ons.
FI

Les ordinations suivantes ont €
medi dornier, au Séminaire de ;
Tonsuré.—M. Jaines Garneau, du _diocè-

se de Portland, et J. M. Julien Richard./
Ordres-Mimeurs —M. Michael MeNama-

ta, du diocèse de St. Joseph.
Sous-Diavonat. = M, Michael MeNama-

Ta. . r

Dimanche le 24M. MeNamek ds
promu à l'ordre du dinconat, et M. Tôlds-
phore Laftèche, à celui de la Prêtrise M.

Lafld+he doit continuer comme prolessent
au Séminaire. ne

lied, sd-

 

Nouvelles Locales.

La fête du Noël à été ol brés avec une grande

powped la authédpaly de tte ville, Les anunteurs
out ohanté nvec un entroin et une précision remar-
quab'e ln Messe de Perreault ct pluvieurs morceaux

dv Roasini, Farmer, À vôvres le chant n° été égu-
lement brillant, M. Marchand qui présidait à l'or-
que et M, le Dr, Laval qui avait formé le cœur et

le dirigonit ainsi quéles Dunes et Messieurs qui

en faimient partie méritent les p'us grands éloges,

Nous avions en Outre lu bonne fortune d'avoir au

wiliou de vous un brillant gioloniste, M. Shey. du

Moutréal, qui u bieu voulu prêter son bienveilunt

concnurs à nos amateurs. Lay chwnt 81 sympathique

du violon tenu par unu tuvin d'artiste n'a pas peu

contribué à reh ueser l'éclat de la fête ainsi que les

soli do Butte vi bien reudus par M. le Cupt' La-
Rue.

Ensomme d'est pour nos waters, un wagif-
que suceùs qui, nous l'ospérous, len cogagura u cou-

tinuer eu si beau chemin,
—

In paroisse do St. Grégoire » daalcment eu de
Lin musique et le chant y

ont été mi guifiques.

|

Lu choeur doDames ut de

Mrssicura formé pur Melle. Bouluy, l'organietr de

lu pmo'gs-, cat un des plus beaux ot des plus puis -

aunts; uuil s'est noquetté do ln partic musicale

uveo honveur, .

Oa ny peut que se réjouir de oe ello qui so dé-

plotu partout daus la célébration du vos graudes l'ê-
tou roligivuses‘

cefte ville?

Gervais Eur, avocat une fille,

em——————

Déces.

et Gjours, Murie Vorgmnie Euphémie, eutunt de M
Jus, Alph, Roch leau,

arrivée le 22 our ant.

perte.

 

À lire attentivement.

uutres boutoills je me sentis complôtgment rotyble

ot n'ai fuumis été wuss bien portant dept) 4(
ans,

que j'ui pris votre remède, «+ - ;
M.MoKay, Pruro- N. 8. dit qu'il soutfrait bean

woes, {1 dovint mieux qu'il n'avait jumuis été
donne avn or Ire pour trois dousainer de bouteilles

Remèdu pour tn Dyspopsie ot lu msladio da toie

nevsot les ai trouvées exocllentes Itvd. Jhon Scot

avoir pris quelques bouteilles du Shoshunces il fu
parfaitement rétabli.

Prix : Kemède, 81,00 Pilules, 80,24.
EN VENTE CHEZ

L, A. HOKRNER,
Trois-Rivières, 27 Noveubre 1876,

CHS. DUPONT HEBERT
SYNDIG OFFICIEL,

  Pour le Distrivt «des ‘Tfoie Rivières
BU KAU : No. 1. Rue $1, Joseph, résidence privé

Rue Bonaventure Nos. 15 à 17,
| Trole-Rivièren, 4 juin 1076.

Encette 0.16, le 26 du courant à l'âge de 5 mois

‘Nous apprenons avec regret la mort de Noïse.
Bergeron, respectable cultivates de St. Grégoire

Lie défunt étritâgé de 51 aus. II laisse un
grund uuisbre de parents ct d'aw.s pour déplorer sa

Samuel Asborne, Sophinsburg dit : J'étais affec-

té de Dyspepsic depuis quatre ans ct 1a maludie
avait niteint les poumnns. J'essayai le Shoxhonces
Remedy. Après en avoir pris tro:s où quatre bou-

teilles-je davina mieux, ct Dris dos forces : wa gigté

s'améliora beaucoup et quand j'eneu pris quatre

Plusicure médecins m'avait soigné, mais je

n'ai prouvé aucus soulugewent sunaiblu quo lors-

coup ‘du fine, mes qu'ayant pris la remède Shoshas-
x

A. Wood Vonseeun nous éosit qu'il n essays oo

aveowuoeds, J'ai aus-i pris des pilules de Shosho-

nous dont ; M. MuKengio Botting vouffiuit d'une

nttaque de rumatismie et ve pouvait marober; après

‘nat
Dé pli, Il croit dovoirfaire rem urquer $16l'ouverture

de son établissement À amené une grande réduction
dana la spécinlité, et Îl espère qu'ua lui eu tiendra comp-
tepour les commandes.

11 fabrique aussi des Epitaphes pour tona lea goûts, et
À des prix très réduite,

0. B. L. DESAULNIERS,
Trois-Rivières, 7 Décembre 1879,

LUKERHOFF & FRERE
14 Rue ST. ANTOINE 14

(En face du Jonrnal des Trois-Rivières.)

MANUFAOTURIERS ET MARCHANDS

DE ne

 

Gi ZING
TOLE,

PERBLANTIRIB, ete
POSEURS D'APPARBILS À GAZ BT DB

COUVERTURE EN METAL.
——

GRAND ASSORTIMENT
detonte espice d'articles de ferblanteries, gazeliers,
ventilateurs, robinets, tubes eu plomb pour iavoire, ote.

BAINS DE TOUTE GBANDEUR ETC.

L'établissement @ eonstamu nt à aa dispontion

d'habiles ouvriers pour exécuter à domicile tous les ou-
vrages de la spécialité, oT
Ordre cxécnté avec soin et promptitude,

Les TroforRividres, 13 Novembre 1818.

|Glace à bon Marché.

-

0

)

1

t
 

t

Le soumsigndvient d'nchever 1a consirnction «dune
fmmense bâtisse destinéo enéclalement À conserver la
glace. 11 s'ngage à en fournir toute ln prochaine sai
son d'été [quatre mois] pour la somme de six plastres
par abonné,

N. B.—=Auloasua do In glaciire il y ndse anpartemen le
teds.vantes aul'on reçoit des voitures en rlépot peur la
saison oû elles nepeuvent servir. Te sunasigné ne
preadiv que $1 par voiture par annie er ge char.
gor d'unt aesirunes aux deux tiers dela valour de lar.
ticle dvjosd chexlui,

THE. LEVAY.
No 7% Ru> des Forges

Trois-Rivières, 20 Novembre 1878, oo 
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Annonces Diverses.

"RESTAURANT.
Le Clarendon Restaurant et Oyster Saloon

tous ia direction de Mr, George Boucher, sera tous
jours ce qui peut-être de mieux à Trois-ltivières
Lies buitres toujours fraiches et servies sous toute. '
les formes, bonne table, et la barra toujours fournis |
des meilleurea liqueurs, importézs par les promières
Maisons de Montréal, i} remercie le public voys-
geuret les nombreux amis, pour leur patronage,et
0s0 compter sur eux pourl'avenir,

GEORGE BOUCHER
Trois-Rivières, 26 déo. 1875.

DEPUIS L'INCENDIE,
LE soussigné a son burewu et ea résidence rue

Notre-Dame, No. 106 devant l'église paroissialo
presqu'en fuce del'évêché.

P. A. BOUDREAULT.
Trois-Rividres, 14 juin 1876.

Atelier de Tailleur.
—

P, HONORE ROCHELEAU

COIN DES RUES

Notre-Dame et des Forges N°. 166,
EN HAUT DU MACASIN DR

¥. XX, PANNHETON,

Qi-devant occupé par M. Craig.

 

 

 

 

M. Rociuneau désire informer les nombreuses prati-
ques dont il a eu le généreux patronage depuis plusieurs
années etle publicen général qu'il tient maintenunt
son asglier pour Ja coupe et ta confestion des habita
coin dei Rues Notre-Dame et des Forges No 166 au des-
sua du maguiin de F. X, PANNETON, ’
On donnera un soin particulier aux commandes Is

campagne,et l'expédition seru faite avec promptiit ¢

, P.HONORE ROCHELEAU
Trois Rivières 7 fevr, 1876

A VENDRE,
E soussignés constammeuten mains etd verde
toules espèces de bois carré et scié, conaistuaten

vois carré de pin rouge, pin blune et d'ôpiuette, en bois
scié de pin, d’épinette et de prûche de toutes dimension
et qualités “puisun porce et demi épaisseur en mon
nat. ’
ardeaux,

Lattes

Moblures,
adres,
Plinthes

Portes et chasals,
Roîtes d'embalage

Éte., Etc, Ete

JAMES DEAN,
Le toutaux prix ?es plus bas.

Trois-Rivières, 8 Août 18723.

LE
TRAITEMENTDES MÉDECINS
Quand vons êtes malade, et que vous ne savez pas de

quel mal vous souffrez, vous recourez à votre
Médéoin ; si l'avis de 16 Médécins de

Montréal est digne de croyan-
ce vous ferez l'essai du

BAMEDR CONTRE LE RHUNATISUR ET LA COUTIE.

Dr. BIRNBAUM
Seize Médécins onl certifiés qu'il guérissait le

 

Rhumatisme, Névralgie, Goutte, Doulesrs de Reins,
Ragourdissement duns les Membres et les Join-

tures, Butorses, Engelures, Moraures, Contu-
sions, Co pures, Brûlures, et a'ttres dou-

leurs, etc, etc,, etc.

Ce remide & gu«ri plusieurs de ces mélecins et un
nilier d'autrez personnes en Canada, Il est reconau

LE

 

Annonces Divérses.

TES. BOURNIVAL
Magasin d'Epiceries.

RUE DES FORGES.

En Faor Du Bu9c p£ RobicHos & FRERE,

PRES DU MARCHE
“

—_—— +

On trouvern cunatamment à ce mi gasin l’assortiment

le plus complet d'Epiceries pour les futmilles. Tous les
effets sont de premisre qualité.

Trois: Rividres, 37 avril 1876,

JOHNMeDOUGALE
QRUE DU PLATOX;
 

 

Le soussigné a constamment en venle

LARD,

FLEUR,

GRAISSE,

Son, &c; &c,

Trois Rivières, 30 Sept. 1876,— 3m,

 

Compagnie d'Éssurance Impériale
Contre le Feu.

franLIE EN 1803,

Bureuu ex Chok | Agence pour le Canada:
§ Bee 01d Broad ot 16 Pall Yall, 844 où £5 Bo Bt-Praxcon-davie

LONDRES |  VOSTRRAL,
——

Cupttal souscrit et plucé :

UN MILLION SIX CENT MILLE LIVHES STENAINt

Les assurances contre les pertes parle feus efectuent

aux conditions les plus fuverables, et les pertes sont

réglées anns en réferer au Bureau à Londres Lin'y »

ancun frais à payer pour les Polices ou les eudouse

WILLIAM HEBER RINTOUL,
Agent-Génézul pour le Canada,

CHARLES DUMOULIN,
Agent pourles l'rois-Rivières*

Rue des Champs,
Les Trois-Rivieres, 21 wor 1873.

 
 

Corbillard de Première Classe,

 

COINDESRUES ST. ROCH ET ST. PHILIPPF.

Les Soussignés, ‘entrepreneurs de POMPRS FU.
NEBRES ont l'honneur d'informer le public qu'ils opt
constamment ‘n mains un assortiment complet et va-
rié de CERUUBLiS, de ditférentes grandeyrs et d des
prix réduits, . an
Comme ils ont Vinteytipy de ze dévouer eux-mêmes

entièrement duns gette Vigne ils pourront exécuter
toutes commandés sous le plus court déla!et à meilleur
marché qu'ailleurs.
Hg out aussi des corbillnrds de premitre classe qu’lle

pourront louer à très bas prix.
F. LARIVIERE er O. GIRARD.

Tçois-Rivières, 10 avril 1876,

 
——0) (0—

“OCTAVE GIRARD,

220 222 RUE :NOTRE-IDAMES
DOREUR, ARGENTEUR \ET3 ""

RIER DE GARN"T - mANUFACTU- sur ce continent en Europe comme le

Seul Romède efficace pour ?- ” |

des P* - 4 Gaérison ‘

. nuumatismes.

o fac-simile des 13 signatures des médecins qui ga

esson efficacité sont sur clivgue bouteille.

En vente chez tous les Droguistes à 50 cents et $1.-

00 la bouteille. Des cert fioats dus médecins accompa-

great chaque bauteille. On peut se les procurer éga-

¥ tdement en S'adressan CHS. MARTIN,

Montréal,

* Agent pour le Onnads et Jes E-U,
eh

ASSURANCE MUTDELLE.

“LA NIAGARA ”

ÉTABLIE EN 1836.

RAPITAL GARANTI.00000 proscoccre $500,00
—

in offre buauconp de garanties par l'ex-aLa Compag d'existence, et aussi
périence de ses jusrantes aunées La

t la manière qu'elle teansige 564 affuices en général.

Kila 6met des polices sur le système Mutuelle qui est

bisa bus, augsl sur le sratème à taux fixe qui est des

vlus réduits ; pour plus amples imtormations addres-

-as-vous au buréau de la Compagnie,

34 tue du Fleuve, Block Domiaion.

J 2%, BERNARD:
Agent,

Pour le Distriet des Trois-Rivières |

Teolg-Rivitres 18 Mars 18/6,

LA BANQU3D3 203336,
 

BPARTEMENT D'RPARUNK DES TROIS-RIVIERES-

La Barqie raçarra das dépôts, Sur lesquels sers payé

un latirôt À raison de OINQ PAR ORNT par an.

Les Aspôts pourront être e1tirha sans avis préalable,

Pintielt staat toujours payable de lu dute des depôte

Jrijrautenps ou los dépôts seront.retirés,

P.G. WOSHIRRS"AON,

 

Gérant.

‘rrous-tt-vières, 26 juin 1876

(À 1F, OISEL,
WEN ALAINONS PLEVEL ET ERARD,  AKIS.)

ACCORD ET REPARATIONS

DE PIANOS ET HARMONIUMS
No. 30, Rue St. Nicholas,—-QUEBEO,

—

Les aevards va paient comptant,Tonordres: pocal, Bureau

aiuéaehrz, À. laviine, Editeur de Musique

son: promptemen exécutés.

 

.1JRE«DE-CERCUEILS,

ke, ke, ke,
—

ute cspèce de vieil argent, et de vieus

ix du marché.

haut prit SU 0. GIRARD.
- A

On reçoit to
plomb au plus

Troli-Rividres, 10 avril 1876.

ee ermm= mas

= ierons par argent compliant on

=change d'objets de ferblantesie et

| autre du genre,

TOUTE ESPÈCE DE VIEILLES FER

ROCNERIE<,FONTE. LOMB, CUI-

VRE JAUNE ET ROUGE, .

| Et tous autres objets de ce genre, hors d'u
‘sage. B'adresser à notre magasilgi ,

| - Rue St Antolue. °° * *

; LUCKERIHOFF & FRERE

© Trois.Rividres, 8 Février 1876,

| DEMEN AGEMENT

Marchandises-Séches.

FRANCUINS GELINAN,

 

|

| MARCHAND DE NOUVEAUTÉS

; (Ancien Magasin de Philippe Gravel)

| Porte voisine du Magusiu de U, Murtol ct Cie

Ruk nu PLATON

le public du blenveillant encouragement qu'on a bien

voulu necorder à son établissement, et Invite les aches

Ï teure à veuirexamirer san nssertiment de printem»

| Ua tailleur de première classe est torjours au servi-

vee des pratiques et on A toujours donne satisfaction

" dans le département des Hordes taites:

"Une visite estrespectueusement sollicitée,
FRANCOIS GKLINAS,

| Proius-Rivières, Mai 1875,

|
AVIS.

_ GODFROI LASNALLE,

!  PERCEPTEUR DU RRVENT ponrle Gouvernement
No 10, Itue denchamne,

Burean ouvert de 9 heures du matin A Midi et d,§1

“heure à heres PN,

JOURNAL DES Trois-Rivières, 28 Décembre 1876.
>

Annoncés Diverses.

 

Adresses dA’Affaires.”

——
‘

“RELLANCE” - Alfred Desilets,
AVOOAT,SOCIETE MUTCELLE | A0nr

D'ASSE-AN28 SUR TA vig, Trois-Rivières 16 avail 1875, ;

Londres, Angleterrg,

|

| Malhiot & Cooke,
AVOCATS,

, Buréaus-kUE BONANAVENTTRE.

Trois-Rivières 26 Nov 1874

 

 

ETABLIE EN 1840,

Fonds de Réserve.. $1,861.946,00

$100,000 déposées entre les mains du Recevenr-Gé-
néru) dela Puissance du Cannda pour la garautle des
affuires.

 

Turcotte & Paquin,
Cette société à ouvert un bureau de divecleur pour| A

Ia cité dé Trois-Rivières, pour veiller nvecintéréta des 4 VOUATS,

personnes qui vowdvont In favoriser et prendre des ws Bureau,—Rue des Obamps en face du Palais de
sun.uce sur la vie.
On pourra s'assurer de différentes manières et aux

taux leg plus mo lérés,
Bureau des directeurs +

HENRY M. BALOER Eos.
JAMES SHORTIS, Zen,
F. G. WOTHERSPOON, Ber, Gérant
de la Bauque de Quenec,

Pour imlormation s'adresser à

B. MoDONALD, Inspecteur,
ou à

P.L, HUBERT
pour les Trois-Ri

Justice.
MM. Tarcotte, et Paquin suivron

te Circuit dels Rividre-du-Loup.
ARTHUR TURCOTTR,

Trois-Rivières, 26 Août 1872,—I1 a.

régulièrement
i.

+ Marchand,
L. D. PAQUIN,

“

 

Charles Dumoulin,
AVUCAT,

Burean, rue des Champs, À coté de la résidence de

Bévire Dumoulin, cer. Shérif, près du Palais de Jus-
tice,

Trols-Rivières 5 mars. Trois-Rivières, ler Avris 1876.
Legs Compeearsms
 

       

 

Georges Balcer,
IMPORTATEOR ET COMMISSIONNAIRE EN GROS SEULEMENT

coius des rues Notre-Dame et Alexandre.
Trois-Rivières5 Novembre1878,

|
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Louis Morrissette,
Marchand de meubles, rue St. Gosrges.—Entre;-ot

de meukles de première classe,
Me-,bles répurés » ordre. Pelntrres de toutes sortes

Hv“les, ete. ‘Îl‘sollieite une visite du publie dela ville
"A des campagues.

Trois'Itivières, MailB74.—e,

J, B. L. Hould,
AYODAT,

Bureau # coinsdes rues Notre-Dame et Bonaventu-
re.

Trois-Rivières, 2 Avril 1876,

J. F. V. Bureau,
AVOCAT,

u Bureau : rue des Champs, en fice du Paluis Je Jus-
ce.

‘Trois-Rivières, ler Avrril 1876,

T
A
D
A
C
O
N
A

ow 2 » ;

Bl J tsss Ephrem Dufresne,
a3 ==: $$
i ea: = g AVOCAT,

es 2 $ $ Bureau, coin des rues Royale ot des Forges,

— ;o 2 Teois-Pivières 30 mai 1873,

" es od 8= -------—-——-- {|igs258 | . John Ryan,
za SE = Auctioneers and Commission Merchants, Notre-Dame
tl à 3 © Street

- - CUNHIGNMENTS respectfully solioltedcharges mo-
se derate nud Teturns prompt.
3 Three. Kivers, May 2nd 1873.
Sr
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Jos. DeNivervile,
HUISSIER,

 LIBRAIRE
Rue Bonaventure.

P. E. Vezina,
: HUISSIER]

 N0.9136 RUB NOTRP-GAME
-MProis-Riv ières.! 

M. GELINAS remercie ses nombreuses pratiquenet,

——
Pos
anoyoiris

| apeteries,

Trois-Rivières ler Avril 18'0.

. TT Tm |
Tap seetics, ; ;

Articles Religieux et de fantais’es, | J. B. 0, DUMONT,
Livres, ; AVOSAT

Blares, er

Rolienres faits à on fren, Sy ulic Ofticies. pour Je Distriet Judiofaire ued
Ornements d'Eg'ise, ! FroineRivières,

Cierges,
Vinsde Mg-sp et autres,eto, BUREAU & RESIDENCE,

No. 21 &'28 RUE ALEXANDKE.

Trols-Riyibres, 3 sept. 1876, a
De plus * vn bon ‘asoitiment de Grosseries de |

familles. Liqueurs Spiritueusis et do tetoperance

&o, &e., .

EN GROS ET EN DETAIL
Une vis te cat respeotuçusen ent sollicitée,

 

L. P, Guillet,! ?. 0. Guillet,
AVOOAT, NOTAIRE,,

BUREAU:
RUE NT. CIEBRE, No 82,

 

— em res =mmeqe
—

>

SAUVRZ VOTRE VIR 11
votre song parles nanplicnt'ons GAL=

vaniques Erecrrinues bE M. T. RéusAur.Te,

faites rous forme du 8 molles de -oufi rs, bandages

mr ‘a tôte ot In gorge, bandugus jour ies junbes

et lox brow. Soitfuqça,phhequx où pateligs pour les

dents,

Pour informations, oir uluires, pamphlets de oy=~

res, adressez-vous à
L. A. BERNER,

“ Pharmacien,

Trois-Rivières 13 juillet 1876.—3m.

AVIN

 

1

En anière de l'Eglise Paroissinle,
 

Ea imprégrant
slsasveune GurpLæ7 se chargeront de toute collection,

agence, lc, elb., qu'o: voudra bien leur confier. ‘

Trols-livières, 17 Flvr, 18706,

 

P. Desilets,
NOTAIRE,

‘Buréau : au * Journal des Trois-Ririsres.”

Prois-Hivières, Dai 1876,

es ete mamstay J

maDR. PAGE, pe
No. 28 RUE DU 'LATON,

TROIS-RIVIÈRES

Dentiste a 1 durchand de teutez sortes de machines À

Doudre, de Pinnos MélodiomsOrgues et antris instru

meniede musique. Les prix sont plus bus que Von

wr tse trouver en Canada,

Trois Rivitres, 21 mui 1875,

P. N. Martel,
AVUOAT,

Ohez le soussigné on ponrra eu tout temps faire faire

les mellluurs buurrure, aux meubles ainsique n'importe

quelle réparation.
Paillanse Aspring faites À très bus prix.

tienne Hamee,
Rue Hart, Carré Ubomplain*

Trois-Rivières, 20 Novembre 1875.

 

iunjois & L'rère,
MARCHAND,

RUE NOTRE-DAME.

 

|  
On trouvera à leur mognain lo meilleur nssortiment

Marchantires-sèches ponr le saison du printemps.

Trois-Rivières, 26 avril 1876

TiendeaÀ l'avenir sou hurenu à an nouvelle 1 ésidence,

rue Bonaventure pros qu'on face de chez l'Hon. Juge

Poletia.
Trois-Rivières, 6 juillet, 1876,

eee ess = sane

LE JOURNAL DES
mr

Est imprimé et publié por GEDEON

DESILETS & Freres, Propriétaives-Edis

teurs, & qui toutes letires, envois, ete, doi-

vent être adressés/ranco,

à

l'imprimerie, Rue

St. Antoine, en face du magasin de M. J.

G. Luckeroff, les Trois-Rivières.

CONDITION—

Le Jonrnal des Trois-Rivières parait tous

les LUNDI ET JEUDI de chaque semaine.

- Prix de l’abonnement

Vour douze mois (frais de port

COMPFIS) courssosersrccsur 0000012 TA

Pour six mois(fruis de port com-

PriS).0nsanss srores vovvvess sever 1 40

Pourles Etats-Unis... * 00 en Or

Invariablement payable d'avance.
Onnepeut s'abonner pour moins de six

mois.

Toute personne qui voudra discontiv'aer

son abonnement devra en donner.à"vis un

mois avant l'expiration dé son 8c‘aestre et

avoir payé les arrérages s’il y en a.

a

TARIF DESANNONCES.
; - .

Les annonces sont toisées sur type Bre

vier, aux condiions svivantes;

Première insertion, par ligne.……..…...$0,10
Chaque msertion suivante par agne 0. 08

Une rémise Jibéra.eest aécordée pourles
annchces a long terme,

——00
,

TOUTES L1iS ANNONCES SONT
INVARIABLEMENTl'A YABLES

D'AVANCE.

— wn (JJnames

Les annonces de najéstiice, décès, mu-

riages, seront publiées à toïson de 50 cen-

tins, Qu

On exéoutera, avec la plys grande pone.

tualite, les ouvrages de Ville,
“TELS QUE:

TETES DE COMPTE
MEMORANDUMS

CARTES D'AFFAIRES

ET DE VISITE

“RAPPORTS
“OBEQUES ET BILLETS

DRAFTS
ENVELOPPES

! - 10ATALOGUES
C0 LISTE DE PRIX

PRUGRAMMES

… OIRCULAIRES
“+ AFFICHES

PLACARDS |

LETTRES FUNKRAIRES, £tc, Ete.
“| St Ve Lan

at

Tu

.

On tronveinaonstamment a

espdcéde blancspotir ‘

FABRIQUES,

CONSEILS MENICIH'AUX,

COUR DEs COMMISSAIRES

ET JUGES DE PAIX

l'atelier toute

Des blnnes de toule sorte pour

AVOCATS,

NOTAIRES,

HUISSIERS, Lottinville & Dupont,
AVOCATS,

AVIS.
'

+

|
|

 |
Je ne serai responsatile d'ancnne delle qui sera cons,

{raclée en Bon nom sans un Ordre signé de ma main,

ManauePIRRRE SYLVESTRE

Trols-Riviirer 11 septembre 1874,

IBURKA
Trofs-Rividfde, “ilar 1870.

U, No. ® RUE BONAVENTURE i toute attention et seront exécutés sans dé-

 

00

 

Les ordres envoyés par écrit recevront  

sai,

 


